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MESSAGE DE LA MINISTRE
À titre de médecin et de députée, j’ai eu l’occasion de rencontrer des 
gens provenant de divers horizons. Ils ont tous une chose en 
commun : ils s’attendent à ce que chaque Canadien reçoive un 
traitement équitable et qu’on leur offre des occasions de participer 
pleinement au marché du travail et à l’essor de l’économie du 
Canada. 

Le gouvernement du Canada aide les Canadiens en élargissant les 
possibilités qui permettent à toutes et tous de réussir sur le marché 
du travail. Le Plan d’action économique de 2013 prévoit des 
mesures de soutien pour les groupes sous-représentés sur le 
marché du travail, de manière à ce que les femmes, les Autochtones 
et les personnes handicapées, entre autres, puissent obtenir la 
formation dont ils ont besoin pour décrocher un emploi intéressant.

Une de mes responsabilités comme ministre du Travail est de veiller 
à ce que la population active du Canada demeure forte, saine, 
concurrentielle et qu’elle évolue dans des milieux de travail 
équitables et sécuritaires.

Par l’entremise de la Loi sur l’équité en matière d’emploi, le 
Programme du travail favorise une représentation équitable des 
femmes, des Autochtones, des personnes handicapées et des 
membres des minorités visibles qui travaillent dans des milieux de 
travail sous réglementation fédérale. Le document Loi sur l’équité en 
matière d’emploi : Rapport annuel 2012 fait état des progrès 
réalisés par les employeurs du secteur privé relevant de la 
compétence fédérale en vue de créer des milieux de travail 
équitables et favorisant l’intégration.

Tous les Canadiens ont le droit de travailler dans un milieu où leurs 
possibilités d’emploi sont uniquement fondées sur leurs 
compétences et capacités. En unissant nos forces, je suis 
convaincue que nous pourrons remédier à la pénurie de main-
d’œuvre en continuant à créer des milieux de travail plus forts et 
plus concurrentiels qui favorisent pleinement l’intégration et qui 
sont représentatifs de la population canadienne.

L’honorable Dre Kellie Leitch 
C.P., O.Ont., députée 
Ministre du Travail et ministre de la Condition féminine

Une de mes responsabilités 

comme ministre du Travail 

est de veiller à ce que  

la population active  

du Canada demeure forte, 

saine, concurrentielle et 

qu’elle évolue dans des 

milieux de travail équitables 

et sécuritaires. 





Table des matières

Introduction  ............................................................................................ 1

Aperçu  ............................................................................................ 5

Chapitre 1 Aperçu de l’effectif du secteur (2011) ................................... 9

Chapitre 2 Les femmes ........................................................................ 13

Chapitre 3 Les Autochtones ................................................................. 19

Chapitre 4 Les personnes handicapées ................................................ 25

Chapitre 5 Les membres des minorités visibles.................................... 31

Annexe A Tableaux – Employeurs du secteur privé  

 sous réglementation fédérale ............................................. 39

Annexe B Notes techniques ................................................................ 49





Loi sur l’équité en matière d’emploi: Rapport annuel de 2012 1

INTRoDucTIoN
Au sujet de la Loi sur l’équité en 
matière d’emploi

La Loi sur l’équité en matière d’emploi (la Loi) 
est entrée en vigueur en 1986. L’article 2 de 
la Loi en énonce l’objet :

La Loi s’applique aux employeurs du secteur 
privé sous réglementation fédérale1 comptant 
100 employés ou plus et aux fournisseurs 
sous réglementation provinciale offrant des 
biens et des services2, qui comptent au 
moins 100 employés et qui passent, avec le 
gouvernement du Canada, des contrats dont 
la valeur est supérieure à un seuil déterminé. 

Elle s’applique aussi à l’administration 
publique centrale gérée par le Secrétariat du 
Conseil du Trésor (SCT), et à d’autres 
organismes du secteur public fédéral comme 
l’Agence du revenu du Canada et les Forces 
canadiennes. 

Les employeurs visés par la Loi doivent 
respecter quatre obligations fondamentales 
dans la mise en œuvre de l’équité en matière 
d’emploi :

 y mener une enquête sur leur effectif et 
recueillir de l’information sur la 
représentation, les catégories 
professionnelles, la répartition salariale ainsi 
que la part des recrutements, des 
promotions et des cessations d’emploi3 des 
membres des groupes désignés;

 y analyser toute sous-représentation au sein 
de leur effectif;

 y examiner leurs systèmes d’emploi, leurs 
politiques et leurs pratiques afin de repérer 
les obstacles à l’emploi;

 y élaborer des plans en vue d’éliminer ces 
obstacles.

Rapport annuel sur la Loi sur l’équité 
en matière d’emploi

En vertu de l’article 18 de la Loi, les employeurs 
du secteur privé sous réglementation fédérale 
doivent présenter au ministre du Travail, au 
plus tard le 1er juin de chaque année civile, un 
rapport contenant les renseignements 
réglementaires sur leur effectif. 

Les données des employeurs sont présentées 
au Programme du travail par l’intermédiaire du 
Système de gestion de l’information sur l’équité 
en milieu de travail (SGIEMT), un système Web 

La présente loi a pour objet de réaliser 

l’égalité en milieu de travail de façon que nul 

ne se voie refuser d’avantages ou de chances 

en matière d’emploi pour des motifs 

étrangers à sa compétence et, à cette fin,  

de corriger les désavantages subis, dans l 

e domaine de l’emploi, par les femmes,  

les Autochtones, les personnes handicapées 

et les personnes qui font partie des minorités 

visibles, conformément au principe selon 

lequel l’équité en matière d’emploi requiert, 

outre un traitement identique des personnes, 

des mesures spéciales et des aménagements 

adaptés aux différences.

1 On entend par employeurs du secteur privé les sociétés d’État et autres organismes fédéraux.
2 Pour obtenir de plus amples renseignements sur les entrepreneurs sous réglementation provinciale visés par le Programme de 

contrats fédéraux, veuillez consulter le http://www.travail.gc.ca/fra/accueil.shtml.
3 On entend par « cessation d’emploi » la retraite, la démission, la mise à pied, le licenciement ou toute autre cessation de travail, ce 

qui n’inclut pas la mise à pied temporaire ou l’absence pour cause de maladie, de blessure ou de conflit de travail.

http://www.travail.gc.ca/fra/accueil.shtml
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facile d’accès qui permet aux employeurs 
d’effectuer des transactions libre-service et des 
analyses de l’effectif. Le Programme du travail 
collabore étroitement avec chaque employeur 
afin d’assurer l’exactitude de leurs données et, 
au besoin, de corriger toute divergence. Les 
données validées sont compilées puis publiées 
dans les rapports annuels sur l’équité en 
matière d’emploi déposés au Parlement par le 
ministre du Travail. À l’heure actuelle, environ 
97 % des employeurs du secteur privé sous 
réglementation fédérale qui ont des obligations 
en matière de production de rapports utilisent 
le SGIEMT pour faciliter la présentation de 
rapports au Programme du travail.

Rapport de 2012

Le Rapport annuel de 2012 sur la Loi sur 
l’équité en matière d’emploi (rapport annuel 
de 2012) compile les renseignements 
présentés par les employeurs pour 
l’année 2011. Le rapport décrit la situation 
d’emploi des quatre groupes désignés (les 
femmes, les Autochtones, les personnes 
handicapées et les membres des minorités 
visibles) au sein du secteur privé sous 
réglementation fédérale visé par la Loi. Il 
souligne les progrès que les employeurs ont 
accomplis en vue d’atteindre un effectif 
équitable en 2011. 

Les progrès sont mesurés en comparant la 
représentation des groupes désignés et leur 
disponibilité sur le marché du travail. Des 
progrès sont réalisés lorsque l’écart entre la 
représentation et la disponibilité sur le 
marché du travail décroît, ainsi que lorsque la 
représentation dépasse la disponibilité sur le 
marché du travail. 

La représentation correspond à la part 
occupée par les groupes désignés dans une 
portion de la population apte au travail 

(p. ex. l’effectif global du secteur privé sous 
réglementation fédérale, le secteur bancaire 
ou une banque en particulier).

La disponibilité sur le marché du travail fait 
référence au pourcentage des membres des 
groupes désignés dans la population apte au 
travail qui pourraient être recrutés par les 
employeurs.

Pour les employeurs, faire place à l’équité en 
matière d’emploi contribue à la création d’un 
environnement de travail cohésif de même 
qu’à la maximalisation du potentiel de la 
ressource la plus précieuse d’une 
organisation : ses employés.

À propos des données

Recensement et enquêtes de Statistique 
Canada

Les données concernant la disponibilité sur le 
marché du travail canadien pour les femmes, 
les Autochtones et les membres des 
minorités visibles sont tirées du Recensement 
de Statistique Canada, qui est réalisé tous les 
cinq ans. Pour ce qui est des personnes 
handicapées, les données concernant la 
disponibilité sur le marché du travail 
proviennent des enquêtes menées par 
Statistique Canada. Depuis 1987, trois 
enquêtes ont été menées : l’Enquête sur la 
santé et les limitations d’activités (ESLA) 
en 1991, suivie de l’Enquête sur la 
participation et les limitations d’activités 
(EPLA) en 2001 et en 2006.

Afin d’évaluer le progrès des groupes 
désignés en vertu de la Loi, la représentation 
est comparée à la disponibilité dans la 
population apte au travail. Il existe un 
décalage dans l’évaluation des écarts en 
matière de représentation, puisque la 
représentation en 2011 a été comparée aux 
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données du Recensement de 2006 et à celles 
sur la disponibilité provenant de l’EPLA de la 
même année.

Les employeurs doivent tenir compte des 
limites relatives à l’utilisation des données 
concernant la disponibilité sur le marché du 
travail de 2006 au moment de préparer et de 
mettre en œuvre leurs plans d’équité en 
matière d’emploi. Ils doivent prendre en 
considération la possibilité que la 
représentation et la disponibilité des groupes 
désignés augmentent au fil du temps, et ainsi 
adapter leurs plans en conséquence.

Données du secteur privé sous 
réglementation fédérale

En 2011, le Programme du travail a examiné 
les codes de l’industrie et les classifications 
des secteurs. À la suite de cet examen, le 
sous-secteur des services d’enquête et de 
sécurité, qui était classé dans le secteur 
« autres4 », a été reclassé dans le secteur des 
transports. La classification de ce sous-
secteur dans le secteur des transports est 
plus appropriée, car il comprend les 
établissements se consacrant principalement 
à la prestation de services de transport 
sécuritaires. Cette reclassification a engendré 
une diminution de 36,2 % des chiffres 
touchant l’ensemble des employés du secteur 
« autres », ainsi qu’une augmentation de 
17,0 % des chiffres du secteur des transports. 
Il faut tenir compte de ces facteurs au 
moment d’examiner les résultats de ces 
secteurs dans le présent rapport.

organisation du Rapport annuel 
de 2012

L’Aperçu, présente les principales 
constatations de 2011 de même que des 
comparaisons avec les années précédentes.

Le chapitre 1 présente un aperçu des 
tendances dans le secteur privé sous 
réglementation fédérale ainsi que les points 
saillants de la main-d’œuvre des 
quatre secteurs industriels.

Les chapitres 2 à 5 fournissent des données 
sur la situation d’emploi de chacun des 
groupes désignés. 

L’annexe A contient des données 
complémentaires, et l’annexe B, des notes 
techniques.

4 Le secteur « autres » représente un groupe d’employeurs diversifié oeuvrant dans des domaines comme la production d’énergie 
nucléaire, l’entreposage et l’extraction de minerais métalliques.
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Aperçu
La présente section met l’accent sur les principales constatations de 2011 en 

comparant les données de 2011 avec celles de 2010, de 2001 (l’année au cours de 

laquelle la Loi a été révisée la dernière fois) et de 1987 (l’année pendant laquelle la 

transmission de rapports a débuté).
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Progrès plus ou moins marqués 
depuis l’entrée en vigueur de la Loi

Les employeurs du secteur privé sous 
réglementation fédérale continuent de 
réaliser des progrès plus ou moins marqués 
quant à l’atteinte de leurs objectifs d’équité 
en matière d’emploi, mais il y a toujours 
place à l’amélioration. Par exemple, en 1987, 
la plupart des femmes occupaient des emplois 
de bureau ou de supervision et étaient sous 
représentées dans les autres catégories 
professionnelles. En 2011, la représentation 
des femmes dans les postes de cadres 
supérieurs et dans d’autres professions 
a augmenté, mais peu de progrès ont été 
réalisés dans les emplois semi-professionnels 
et techniques ainsi que dans les métiers.

Le graphique qui suit présente les progrès 
réalisés en matière de représentation pour les 
quatre groupes désignés de 1987 (année 
après laquelle la Loi est entrée en vigueur) 
à 2011 comparativement à leur disponibilité 
sur le marché du travail. 

La représentation des femmes dans l’effectif 
du secteur privé sous réglementation fédérale 
est passée de 40,9 % en 1987 à 41,2 % 
en 2011, mais elle demeure inférieure à leur 
disponibilité sur le marché du travail (47,9 %). 

La représentation des Autochtones a 
également augmenté depuis 1987, passant  
de 0,7 % à 2,0 %. Malgré cette augmentation, 
leur représentation demeure inférieure à leur 
disponibilité sur le marché du travail,  
soit 3,1 %.

La représentation des personnes handicapées 
a augmenté, passant de 1,6 % en 1987 à 2,6 % 
en 2011, mais elle est aussi inférieure à leur 
disponibilité, soit 4,9 %. La représentation  
des membres des minorités visibles est 
passée de 5,0 % en 1987 à 18,2 % en 2011. 
Bien que leur représentation surpasse leur 
disponibilité (15,3 %) peu de progrès ont été 
réalisés dans la catégorie des cadres 
supérieurs ainsi que dans le secteur  
des transports et le secteur « autres ».

Représentation des progrès

60,0

50,0

40,0

30,0

20,0

10,0

0,0

Femmes

%

40,9 41,2

47,9

0,7 2,0 3,1 1,6 2,6
4,9 5,0

18,2
15,3

Autochtones Personnes
handicapées

Membres des
minorités visibles

Représentation en 1987 Représentation en 2011 Disponibilité*

* Source: Statististique Canada, Recensement de 2006 et l’EPLA de 2006.
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constatations de la dernière décennie 
et de 2011

Au cours de la dernière décennie, l’écart 
entre la représentation des femmes et leur 
disponibilité sur le marché du travail s’est 
élargi.

 y Depuis 2001, la représentation des femmes 
a diminué (44,9 % en 2001, 41,7 % en 2010 
et 41,2 % en 2011). Le taux de 
représentation de 41,2 % en 2011 constitue 
l’écart le plus important entre la 
représentation des femmes et leur 
disponibilité sur le marché du travail (47,9 %) 
au cours des années visées.

Progrès au fil du temps

2001
%

2010
%

2011
%

Disponibilité*
%

Femmes 44, 9 41, 7 41, 2 47, 9

Autochtones 1, 6 1, 9 2, 0 3, 1

Personnes 
handicapées

2, 3 2, 6 2, 6 4, 9

Membres des 
minorités 
visibles

11, 7 17, 8 18, 2 15, 3

* Source : Statistique Canada, Recensement de 2006 et l’EPLA  
de 2006.

La représentation des Autochtones a 
augmenté au cours de la dernière 
décennie, mais elle est demeurée 
inférieure à leur disponibilité sur le 
marché du travail

 y La représentation des Autochtones est 
passée de 1,6 % en 2001 à 1,9 % en 2010, 
puis à 2,0 % en 2011. Malgré cette 
augmentation, le taux de représentation 
est toujours inférieur à la disponibilité sur 
le marché du travail de 3,1 %.

Au cours des dix dernières années, la 
représentation des personnes handicapées 
a augmenté, mais elle est demeurée 
constamment inférieure à leur disponibilité 
sur le marché du travail.

 y La représentation des personnes 
handicapées a augmenté, passant de 2,3 % 
en 2001 à 2,6 % (demeurant constante 
en 2010 et en 2011), mais elle est restée 
inférieure à leur disponibilité sur le marché 
du travail de 4,9 %.

Entre 2001 et 2011, le taux de 
représentation des membres des minorités 
visibles a augmenté plus rapidement que 
celui des trois autres groupes désignés.

 y La représentation des membres des 
minorités visibles s’est améliorée en 
passant de 11,7 % en 2001 à 17,8 % en 
2010, puis à 18,2 % en 2011. En 2010 et 
en 2011, le taux de représentation a 
surpassé celui de la disponibilité sur le 
marché du travail de 15,3 %.

En 2011, le taux de représentation de trois 
des quatre groupes désignés (les femmes, 
les Autochtones et les personnes 
handicapées) est demeuré en dessous de 
celui de la disponibilité sur le marché du 
travail. La représentation des membres des 
minorités visibles a continué de surpasser 
leur disponibilité sur le marché du travail.

  En 2011, la représentation des 
quatre groupes désignés a varié entre les 
quatre secteurs, le secteur bancaire 
employant le plus grand pourcentage dans 
trois des quatre groupes.

 y La représentation des femmes dans le 
secteur bancaire, soit 64,5 %, a surpassé 
leur représentation dans les trois autres 
secteurs. La représentation des femmes 
était inférieure à leur disponibilité sur le 
marché du travail dans le secteur des 
communications, transports et « autres ».
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Secteur

Représentation en 2011

Femmes
%

Autochtones
%

Personnes 
handicapéess

%

Membres des minorités 
visibles

%

Banques 64, 5 1, 3 3, 4 28, 2

Communications 38, 6 1, 7 2, 4 16, 7

Transports 25, 4 2, 5 1, 9 12, 5

Autres 29, 4 3, 5 2, 6 10, 0

Tous les 
secteurs

41, 2 2, 0 2, 6 18, 2

Disponibilité* 47, 9 3, 1 4, 9 15, 3

* Source : Statistique Canada, Recensement de 2006 et l’EPLA de 2006.

 y Le taux de représentation des Autochtones 
le plus élevé se trouve dans le secteur 
« autres », où leur représentation a atteint 
3,5 %, dépassant ainsi leur disponibilité sur 
le marché du travail. Leur représentation 
dans les secteurs bancaires, des 
communications et des transports était 
inférieure à leur disponibilité sur le marché 
du travail.

 y La représentation des personnes 
handicapées était inférieure à leur 
disponibilité sur le marché du travail dans 
tous les secteurs, la représentation la plus 
élevée étant observée dans le secteur 
bancaire (3,4 %).

 y La représentation des membres des 
minorités visibles dans les secteurs 
bancaires (28,2 %) et des communications 
(16,7 %) a dépassé leur disponibilité sur le 
marché du travail. Toutefois, ils demeurent 
sous-représentés dans les secteurs des 
transports et « autres » par rapport à leur 
disponibilité sur le marché du travail.
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chapitre 1
Aperçu de l’effectif  
du secteur 2011 

Le chapitre qui suit donne un aperçu de l’effectif global du secteur privé sous 

réglementation fédérale visé par la Loi sur l’équité en matière d’emploi en 20115.  

À moins d’indication contraire, les principales constatations de 2011 sont comparées  

à celles de l’année précédente.

5 Veuillez consulter l’annexe A pour obtenir les données sur l’effectif du secteur privé sous réglementation fédérale.
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La majorité de l’effectif du secteur 
privé sous réglementation fédérale 
travaillait en ontario et au Québec

En 2011, l’effectif du secteur privé sous 
réglementation fédérale était composé de 
768 547 personnes travaillant pour 
529 employeurs, ce qui représente une 
augmentation de 29,1 % par rapport à 1987, 
année où la transmission de rapports en vertu 
de la Loi a commencé. Près des deux tiers de 
ces employés travaillaient en Ontario (45,5 %) 
et au Québec (18,7 %).

La majorité de l’effectif travaillait dans les 
industries de production de services et était 
distribuée de façon assez égale entre les trois 
principaux secteurs industriels, c’est-à-dire les 
banques (29,2 %), les communications (30,6 %) 
et les transports (32,0 %). Le secteur « autres » 
représentait 8,2 %. Lors de l’analyse des 
données des quatre secteurs combinés, il est 
constaté que la majorité des employés 
travaillaient à temps plein (82,9 %), tandis que 
16,0 % d’entre eux travaillaient à temps 
partiel, et 1,1 % de façon temporaire.

Une grande partie des personnes oeuvrant 
dans le secteur privé sous réglementation 
fédérale travaillaient comme employés de 
bureau (25,8 %), professionnels (15,4 %) ou 

travailleurs manuels spécialisés (12,9 %). Ces 
catégories professionnelles représentaient la 
majorité de l’effectif (54,1 % des employés).

Dans l’ensemble, les activités liées à l’emploi 
ont augmenté de 2010 à 2011; les 
employeurs ont fait état d’un plus grand 
nombre d’embauches, de promotions et de 
cessations d’emploi. Les embauches ont 
augmenté de 10,8 %, les promotions, de 5,3 %, 
et les cessations d’emploi, de 10,0 %.

Le secteur bancaire a enregistré une 
croissance de l’emploi en 2011

Avec ses 224 378 employés, le secteur 
bancaire canadien, qui compte 
25 employeurs, représentait 29,2 % de 
l’effectif du secteur privé sous réglementation 
fédérale en 2011. La plupart de ces employés 
(82,2 %) travaillaient à temps plein, tandis 
que 17,4 % d’entre eux travaillaient à temps 
partiel, et moins de 1,0 %, de façon 
temporaire. 

La plus grande partie de l’effectif du secteur 
bancaire travaillait dans l’une des catégories 
professionnelles suivantes : personnel de 
bureau (38,7 %), professionnels (28,1 %), 
cadres intermédiaires et autres 
administrateurs (16,2 %), et personnel 
administratif et de bureau principal (10,6 %).

6 Les données concernant le sous-secteur des services d’enquête et de sécurité ont été reclassées en 2011 dans le secteur des 
transports. Avant 2011, elles étaient classées dans le secteur « autres ». Les données antérieures à 2011 n’ont pas été modifiées dans 
ce tableau.

Nombre d’employeurs et de salariés (1987, 2010 et 2011) dans le secteur privé sous 
réglementation fédérale 6

Secteur

Employeurs Salariés

1987
#

2010
#

2011
#

1987
#

2010
#

2011
#

Banques 23 25 25 169 632 221 570 224 378

Communications 90 89 81 179 247 231 591 235 275

Transports 208 349 345 203 207 206 085 245 819

Autres 52 81 78 43 331 96 720 63 075

Tous les secteurs 373 544 529 595  417 755 966 768 547
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Six employeurs du secteur bancaire 
comptaient 90,9 % des employés de ce 
secteur :

 y Banque Toronto-Dominion;

 y Banque Royale du Canada;

 y Banque Canadienne Impériale de 
Commerce;

 y Banque Scotia;

 y Banque de Montréal;

 y Banque Nationale Groupe financier.

En 2011, plus de personnes se sont jointes 
(29 552) au secteur bancaire que de 
personnes ne l’ont quitté (25 987), entraînant 
ainsi un gain net de 3 565 emplois dans ce 
secteur; toutefois, de 2010 à 2011, le 
nombre d’embauches (8,8 %), de promotions 
(6,4 %) et de cessations d’emploi (0,7 %) a 
diminué.

En 2011, le secteur des 
communications a enregistré des 
pertes d’emploi

Le secteur des communications visé par la Loi 
est composé principalement d’employeurs 
des sphères d’activité suivantes : la 
radiodiffusion et la télédiffusion, les 
télécommunications, ainsi que les services 
postaux et de messagerie. Au total, 
235 275 employés étaient répartis entre 
81 employeurs et représentaient 30,6 % de 
l’effectif du secteur privé sous réglementation 
fédérale. La majorité (79,4 %) des employés 
du secteur des communications travaillaient 
à temps plein, tandis que 18,6 % d’entre eux 
travaillaient à temps partiel, et 2,0 %, de 
façon temporaire.

Les employés travaillaient principalement 
comme personnel de bureau (37,2 %), 
professionnels (13,9 %), et cadres 
intermédiaires et autres administrateurs 
(10,1 %). La plus grande partie des 

travailleurs étaient employés par les 
entreprises de télécommunications (48,1 %), 
suivies par les services postaux et de 
messagerie (37,9 %) et les diffuseurs (13,9 %).

Huit employeurs du secteur des 
communications comptaient 70,6 % des 
employés de ce secteur :

 y Société canadienne des postes;

 y Société TELUS Communications;

 y Rogers Communications Inc.;

 y Bell Canada;

 y Shaw Communications Inc.;

 y Purolator Inc.;

 y United Parcel Service Canada Ltd.;

 y Société Radio-Canada.

En 2011, dans l’ensemble, plus de personnes 
ont quitté (36 379) le secteur des 
communications que de personnes s’y sont 
jointes (35 558), entraînant ainsi une perte 
globale de 821 postes. De 2010 à 2011, les 
embauches ont augmenté de 28,6 %, les 
promotions, de 15,1 %, et les cessations 
d’emploi, de 8,7 %.

Le secteur des transports a connu la 
plus forte croissance en matière 
d’emploi par rapport aux trois autres 
secteurs

En 2011, la Loi régissait 345 employeurs des 
domaines du transport aérien, du transport 
ferroviaire, du transport par autobus, du 
transport par voie navigable, du camionnage 
interprovincial, des pipelines ainsi que des 
services d’enquête et de sécurité. En ce qui a 
trait à la taille de l’effectif, le secteur des 
transports était le plus important secteur visé 
par la Loi en 2011. Au total, 245 819 
personnes travaillaient dans le secteur des 
transports, ce qui représentait 32,0 % de 
l’effectif du secteur privé sous réglementation 
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fédérale. La majorité (84,6 %) de ces 
employés travaillaient à temps plein, tandis 
que 15,2 % d’entre eux travaillaient à temps 
partiel, et 0,2 %, de façon temporaire.

Les employés faisaient principalement partie 
des catégories des travailleurs manuels 
spécialisés (29,5 %), autre personnel de la 
vente et des services (14,8 %), travailleurs 
qualifiés et artisans (13,3 %) et personnel 
intermédiaire de la vente et des services 
(11,0 %). La plus grande partie des employés 
travaillaient dans le transport aérien (31,9 %), 
suivi par le camionnage (22,4 %), les services 
d’enquête et de sécurité (14,5 %), et le 
transport ferroviaire (13,3 %).

Quatre employeurs du secteur des transports 
comptaient 33,0 % des employés de ce 
secteur :

 y Le Groupe de Sécurité Garda Inc.;

 y Air Canada;

 y Compagnie des chemins de fer nationaux 
du Canada; 

 y Chemin de fer Canadien Pacifique.

En 2011, plus de personnes se sont jointes 
(50 995) au secteur des transports que de 
personnes ne l’ont quitté (45 565), entraînant 
ainsi un gain global de 5 430 emplois dans 
ce secteur. Le nombre d’embauches, de 
promotions et de cessations d’emploi a 
augmenté de 14,5 %, 37,8 % et 11,1 %, 
respectivement.

Le secteur « autres » a enregistré la 
plus importante perte d’emplois 
comparativement aux trois autres 
secteurs

En 2011, le secteur « autres » comptait 
78 employeurs divers qui travaillaient dans 
des domaines tels que la production 
d’énergie nucléaire; l’entreposage; l’extraction 
de minerais métalliques; les services 

professionnels, scientifiques et techniques; 
les finances; la gestion de construction; la 
fabrication d’aliments, de bois, de produits 
chimiques et de matériel; le commerce de 
gros; la gestion des déchets; les arts, le 
divertissements et loisirs; et l’administration 
publique. Le nombre total d’employés dans le 
secteur « autres » s’élevait à 63 075, ce qui 
représentait 8,2 % des employés déclarés 
dans l’effectif du secteur privé sous 
réglementation fédérale. La majorité de ces 
employés (92,4 %) occupaient des postes à 
temps plein, tandis que 4,1 % d’entre eux 
travaillaient à temps partiel, et 3,5 %, de 
façon temporaire. La plupart de l’effectif du 
secteur « autres » était employée dans des 
postes de professionnels (22,3 %) et de 
travailleurs qualifiés et artisans (16,1 %). 

Cinq employeurs du secteur « autres » 
comptaient 42,1 % des employés de ce 
secteur :

 y Ontario Power Generation;

 y Bruce Power L.P.;

 y Énergie atomique du Canada limitée;

 y Viterra Inc.; 

 y Cameco Corporation.

En 2011, plus de personnes ont quitté 
(10 206) le secteur « autres » que de 
personnes s’y sont jointes (7 945), entraînant 
ainsi une perte d’emplois nette de 
2 261 emplois pour ce secteur. Les 
recrutements, les promotions et les 
cessations d’emploi ont augmenté de 7,5 %, 
de 6,4 % et de 51,0 %, respectivement.
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chapitre 2
Les femmes

Ce chapitre présente des données sur la situation d’emploi des femmes dans l’effectif 

du secteur privé sous réglementation fédérale visé par la Loi sur l’équité en matière 

d’emploi. À moins d’indication contraire, les principales constatations de 2011 sont 

comparées à celles de l’année précédente.
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L’effectif compte plus de femmes 
depuis 1987, mais leur représentation 
en 2011 est demeurée inférieure à 
leur disponibilité sur le marché du 
travail

Depuis 1987, le nombre de femmes employées 
dans l’effectif du secteur privé sous 
réglementation fédérale a augmenté de 30,0 %. 
Cette augmentation se traduit par la présence 
de 73 011 femmes de plus sur le marché du 
travail. En dépit des augmentations des chiffres 
réels, les femmes étaient toujours sous-
représentées en 2011 (41,2 %) et leur 
représentation demeurait inférieure à leur 

disponibilité sur le marché du travail de 
47.9%.7. La représentation des femmes était 
inférieure à leur disponibilité sur le marché  
du travail dans l’ensemble des provinces et  
des territoires, à l’exception du Nouveau- 
Brunswick.8

Les femmes occupant un poste 
permanent étaient plus susceptibles 
de travailler à temps plein qu’à temps 
partiel

Lors de l’analyse des postes permanents dans 
le secteur privé sous réglementation fédérale, 
il est constaté que 77,8 % des femmes 

7 Pour obtenir de plus amples renseignements sur le nombre, la représentation, les recrutements, les promotions, les cessations 
d’emploi et l’effet net des salariés dans le secteur privé sous réglementation fédérale, consulter le tableau 4 à l’annexe A.

8 Pour obtenir de plus amples renseignements sur la représentation et la disponibilité des employés dans le secteur privé sous 
réglementation fédérale au sein des provinces et des territoires, consulter le tableau 1 à l’annexe A.

Représentation et disponibilité des femmes dans le secteur privé sous réglementation 
fédérale

50,0

49,0

48,0

47,0

46,0

45,0

44,0

43,0

42,0

41,0

40,0
1987 1988 1989 1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011

%

Année

Disponibilité sur le marché du travail canadien*

Représentation dans la population apte au travail
du secteur-privé sous réglementation fédérale

* Source : Statistique Canada, Recensement de 2006.
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travaillaient à temps plein et 22,2 % 
travaillaient à temps partiel. À titre de 
comparaison, 88,1 % des hommes occupant 
un poste permanent travaillaient à temps 
plein et 11,9 %, à temps partiel.9

Les femmes occupant un poste 
permanent à temps plein ont touché 
un meilleur salaire en 2011 
qu’en 2010

En 2011, 20,7 % des femmes occupant un 
poste permanent à temps plein gagnaient 
entre 50 000 $ et 59 999 $. C’est dans cette 
échelle salariale que se situent le plus grand 
nombre de femmes parmi celles occupant un 
poste permanent à temps plein. 
Parallèlement, 19,8 % des hommes se situent 
dans l’échelle salariale de 50 000 $ à 
59 999 $.

Après avoir combiné les échelles salariales 
de 201110, il est constaté qu’un pourcentage 
important de femmes (45,7 %) occupant un 
poste permanent à temps plein ont gagné 
moins de 50 000 $, et que 33,6 % ont touché 
60 000 $ ou plus. En comparaison, 30,3 % 
des hommes ont gagné moins de 50 000 $, 
et 49,9 % ont touché un salaire de 60 000 $ 
ou plus.

Répartition de la rémunération par année 
et par genre

Échelle de 
rémunération

Répartition des salariés occupant 
un poste permanent à temps plein

2010 2011

Hommes
%

Femmes
%

Hommes
%

Femmes
%

60 000 $ et 
plus

48, 2 30, 5 49, 9 33, 6

50 000 $ à 
59 999 $

20, 1 20, 9 19, 8 20, 7

Moins de 
50 000 $

31, 7 48, 6 30, 3 45, 7

La répartition des femmes dans des 
postes de professionnels s’est 
améliorée11

La plus forte proportion de femmes dans la 
population active (41,3 %) a continué 
d’occuper des postes de personnel de 
bureau, même si ce nombre a diminué par 
rapport aux années précédentes. 

La répartition des femmes dans des postes 
de professionnels a continué de s’améliorer, 
passant de 16,5 % en 2010 à 16,8 % en 2011.

La représentation des femmes occupant un 
poste de cadres supérieurs est passé de 
22,5 % en 2010 à 23,5 % en 2011, mais 
demeure sous le taux de disponibilité sur le 
marché du travail (24,2 %) pour des postes de 
cette catégorie.

La représentation des femmes dans 
deux catégories professionnelles a dépassé 
leur disponibilité sur le marché du travail. 
Pour ce qui est de la catégorie des cadres 
intermédiaires et autres administrateurs, la 
représentation des femmes était de 42,4 %, et 
leur disponibilité sur le marché du travail, de 

9 Pour obtenir des renseignements sur les postes permanents à temps plein dans le secteur privé sous réglementation fédérale, 
consulter le tableau 5 à l’annexe A. Pour les postes à temps partiel, consulter le tableau 6 à l’annexe A.

10 Conformément à la Loi sur l’équité en matière d’emploi, les données sont recueillies selon 14 échelles salariales. Puisque la plus forte 
concentration d’employés occupant un poste permanent à temps plein se trouve dans l’échelle salariale de 50 000 $ à 59 999 $, les 
analyses ont été effectuées pour les échelles inférieures et supérieures à cette échelle.

11 Pour obtenir de plus amples renseignements sur la représentation, la disponibilité et la répartition des employés dans le secteur privé 
sous réglementation fédérale par catégories professionnelles, consulter les tableaux 2 et 3 à l’annexe A.
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39,1 %. En ce qui touche la catégorie des 
surveillants, la représentation des femmes 
(60,0 %) a surpassé la disponibilité sur le 
marché du travail (57,2 %) pour des postes de 
cette catégorie.

un plus grand nombre de femmes se 
sont jointes à l’effectif du secteur 
privé sous réglementation fédérale 
en 2011

De 2010 à 2011, il y a eu une augmentation 
(10,1 %) du nombre de femmes embauchées 
dans le secteur privé sous réglementation 
fédérale, mais leur part12 des recrutements a 
diminué légèrement, passant de 35,5 % à 
35,3 %, et était inférieure à leur disponibilité 
sur le marché du travail de 47,9 %.

En 2011, le nombre de promotions obtenues 
par les femmes a chuté (3,0 %) par rapport à 
l’année précédente. Leur part des promotions 
a également diminué, passant de 50,2 % à 
46,2 %, mais elle est demeurée supérieure à 
leur représentation.

Dans l’ensemble, les cessations d’emploi 
dans le secteur privé sous réglementation 
fédérale ont augmenté en 2011. Une 
tendance semblable a été enregistrée chez 
les femmes; le nombre de femmes ayant 
quitté l’effectif a augmenté de 4,3 % par 
rapport au niveau observé en 2010. Malgré 
cette augmentation, la part des cessations 
d’emploi des femmes a chuté de 37,9 % à 
35,9 %, et est demeurée en dessous de leur 
représentation.

Le secteur bancaire est le seul secteur 
dans lequel la représentation des 
femmes et leur taux de recrutement 
ont continué de surpasser leur 
disponibilité sur le marché du travail

Il y a eu une diminution du nombre de 
femmes dans le secteur bancaire de 2010 
à 2011. Leur représentation a également 
diminué au cours de cette période, passant 
de 65,4 % à 64,5 %. Puisqu’il y a eu un moins 
grand nombre de possibilités d’embauche 

Nombre, représentation, recrutements, promotions et cessations d’emploi des femmes 
dans le secteur privé sous réglementation fédérale, par secteur

Femmes

Tous les secteurs Banques Communications Transports Autres

2010 2011 2010 2011 2010 2011 2010 2011 2010 2011

Salariés 315 109 316 755 144 923 144 797 90 540 90 877 61 080 62 552 18 566 18 529

Représentation 41, 7 % 41, 2 % 65, 4 % 64, 5 % 39, 1 % 38, 6 % 25, 3 % 25, 4 % 30, 1 % 29, 4 %

Recrutements 39 759 43 755 17 772 16 118 9 043 12 690 10 810 12 530 2 134 2 417

Promotions 24 543 23 806 17 033 15 407 4 213 4 659 2 194 2 576 1 103 1 164

Cessations d’emploi 40 701 42 446 16 154 15 582 12 838 13 466 9 774 10 230 1 935 3 168

Part des recrutements 35, 5 % 35, 3 % 54, 9 % 54, 5 % 32, 7 % 35, 7 % 24, 3 % 24, 6 % 28, 9 % 30, 4 %

Part des promotions 50, 2 % 46, 2 % 61, 4 % 59, 3 % 37, 4 % 35, 9 % 33, 9 % 28, 9 % 32, 3 % 32, 0 %

Part des cessations 
d’emploi

37, 9 % 35, 9 % 61, 7 % 60, 0 % 38, 4 % 37, 0 % 23, 8 % 22, 5 % 28, 6 % 31, 0 %

12 La « part » représente le pourcentage du nombre total de recrutements, de promotions ou de cessations d’emploi. La part des 
recrutements des femmes est comparée à leur disponibilité globale sur le marché du travail (47,9 %), tandis que la part des 
promotions et des cessations d’emploi des femmes est comparée à leur représentation.
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dans ce secteur, le nombre de femmes 
embauchées a chuté de 9,3 %. Leur part des 
recrutements a aussi diminué, passant de 
54,9 % à 54,5 %. Malgré ces tendances à la 
baisse, le secteur bancaire est demeuré le 
seul secteur où la représentation des femmes 
au sein de l’effectif ainsi que leur taux 
d’embauche ont dépassé leur disponibilité 
sur le marché du travail. Au sein de l’effectif 
du secteur privé sous réglementation 
fédérale, le secteur bancaire a présenté le 
plus grand nombre et la plus forte 
représentation de femmes.

Dans l’ensemble, les promotions dans ce 
secteur ont été moins nombreuses en 2011 
comparativement à l’année précédente. Cette 
diminution est attribuable à une baisse de 
9,5 % du nombre de femmes promues, leur 
part à cet égard étant passée de 61,4 % à 
59,3 %, ce qui correspond à un taux inférieur 
à celui de leur représentation.

Le secteur bancaire a été en mesure de 
maintenir la plupart de ses employés en 
poste de 2010 à 2011; le nombre de femmes 
qui ont quitté le secteur a chuté de 3,5 % et 
leur part des cessations d’emploi a chuté de 
61,7 % à 60,0 % (demeurant à un niveau 
inférieur à leur représentation). 

Plus de femmes ont été embauchées 
dans le secteur des communications

De 2010 à 2011, le nombre global 
d’employés embauchés dans le secteur des 
communications a augmenté de 28,6 %. Il y a 
eu une augmentation de 0,4 % du nombre de 
femmes employées dans ce secteur pendant 
cette période; toutefois, la part des femmes 
dans le secteur des communications 
(représentation) a diminué, passant de 39,1 % 
à 38,6 %. Le nombre de femmes embauchées 
a augmenté de 40,3 % et leur part des 
embauches est passée de 32,7 % à 35,7 %. 
Cette augmentation est principalement 

attribuable à l’embauche d’un plus grand 
nombre de femmes en 2011 qu’en 2010 par 
de multiples grands employeurs. Malgré cette 
tendance à la hausse, la représentation des 
femmes et leur part des embauches sont 
demeurées inférieures à leur disponibilité sur 
le marché du travail.

Le nombre de femmes promues a augmenté 
de 10,6 %, mais leur part des promotions a 
diminué, passant de 37,4 % à 35,9 %, et était 
inférieure à leur taux de représentation 
en 2010 de 39,1 %.

Le nombre de femmes qui ont quitté le 
secteur des communications a augmenté de 
4,9 %, mais leur part des cessations d’emploi 
a chuté, passant de 38,4 % à 37,0 %, et est 
demeurée inférieure à leur représentation.

Le nombre de femmes a augmenté 
dans le secteur des transports

De 2010 à 2011, le nombre de femmes dans 
le secteur des transports a augmenté 
de 2,4 %. Leur représentation a aussi 
augmenté, passant de 25,3 % à 25,4 %. Le 
nombre de femmes embauchées a augmenté 
de 15,9 %, et leur part des recrutements s’est 
accrue, passant de 24,3 % à 24,6 %. Malgré 
ces gains, leur représentation et leur part des 
recrutements sont demeurées inférieures à 
leur disponibilité sur le marché du travail.

Dans le secteur des transports, les femmes 
ont obtenu un plus grand nombre de 
promotions, soit une augmentation de 17,4 % 
par rapport à l’année précédente. Bien que la 
part des promotions chez les femmes soit 
passée de 33,9 % à 28,9 %, elle est demeurée 
supérieure à leur représentation (25,3 % 
en 2010).

En ce qui concerne l’effectif global du secteur 
des transports, le nombre de cessations 
d’emploi a augmenté en 2011, autant chez 
les hommes que chez les femmes, par 
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rapport à l’année précédente. Le nombre de 
femmes ayant quitté le secteur a augmenté 
de 4,7 %. Leur part des cessations d’emploi a 
connu une baisse, passant de 23,8 % à 
22,5 %, et est restée inférieure à leur 
représentation.

Plus de possibilités d’embauche et de 
promotion ont été offertes aux 
femmes dans le secteur « autres »

Le nombre de femmes embauchées a 
augmenté de 13,3 %, et leur part des 
recrutements est passée de 28,9 % à 30,4 %; 
toutefois, les taux de représentation et 
d’embauche des femmes sont demeurés 
inférieurs au taux de disponibilité de celles-ci 
sur le marché du travail (47,9 %).

Les femmes ont reçu un nombre plus élevé 
de promotions, soit une augmentation de 
5,5 % de 2010 à 2011. Bien que leur part des 
promotions soit passée de 32,3 % à 32,0 %, 
elle est demeurée supérieure à leur 
représentation (30,1 % en 2010).

En 2011, le nombre global de cessations 
d’emploi dans le secteur « autres » a 
augmenté par rapport à l’année précédente. 
Par conséquent, il y a eu une hausse (63,7 %) 
du nombre de femmes qui ont quitté ce 
secteur. La part des cessations d’emploi des 
femmes a également augmenté, passant de 
28,6 % à 31,0 %, et était supérieure à leur 
taux de représentation. 
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chapitre 3
Les Autochtones

Ce chapitre présente des données sur la situation d’emploi des Autochtones dans 

l’effectif du secteur privé sous réglementation fédérale visé par la Loi sur l’équité en 

matière d’emploi. À moins d’indication contraire, les principales constatations de 2011 

sont comparées à celles de l’année précédente .
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En 2011, le nombre d’Autochtones 
au sein de l’effectif a augmenté, mais 
leur représentation demeure 
inférieure à leur disponibilité sur le 
marché du travail

Le nombre d’Autochtones employés dans 
l’effectif du secteur privé sous réglementation 
fédérale a plus que triplé depuis 1987, passant 
de 3 921 à 15 166. De 2010 à 2011, le nombre 
d’employés autochtones a augmenté de 
3,3 %13. Leur représentation a atteint 2,0 %, 
mais est demeurée inférieure à leur 
disponibilité sur le marché du travail de 3,1 %. 
Les Autochtones étaient également 
sousreprésentés dans chaque province et 
territoire, par rapport à leur disponibilité sur le 
marché du travail dans chaque région.14

La représentation des Autochtones 
dans les emplois permanents à temps 
partiel a surpassé leur représentation 
dans les emplois permanents à temps 
plein

En 2011, les Autochtones représentaient 
1,9 % des employés permanents à temps 
plein, et 2,2 % des employés permanents à 
temps partiel dans le secteur privé sous 
réglementation fédérale.15

En ce qui touche uniquement les employés 
autochtones occupant des postes permanents 
au sein de l’effectif du secteur privé sous 
réglementation fédérale, 82,4 % d’entre eux 
travaillaient à temps plein, tandis que 17,6 % 
occupaient un poste à temps partiel. À titre 
de comparaison, 83,9 % des employés 

13 Pour obtenir de plus amples renseignements sur le nombre, la représentation, les recrutements, les promotions, les cessations 
d’emploi et l’effet net des salariés dans le secteur privé sous réglementation fédérale, consulter le tableau 4 à l’annexe A.

14 Pour obtenir de plus amples renseignements sur la représentation et la disponibilité des employés dans le secteur privé sous 
réglementation fédérale au sein des provinces et des territoires, consulter le tableau 1 à l’annexe A.

15 Pour obtenir des renseignements sur les postes permanents à temps plein dans le secteur privé sous réglementation fédérale, 
consulter le tableau 5 à l’annexe A. Pour les postes à temps partiel, consulter le tableau 6 à l’annexe A.

Représentation et disponibilité des Autochtones dans le secteur privé sous réglementation 
fédérale
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des Autochtones a été modifiée, ce qui a provoqué une diminution.
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non autochtones occupaient un poste 
permanent à temps plein, et 16,1 %, un poste 
permanent à temps partiel.

En 2011, les Autochtones occupant 
un poste permanent à temps plein ont 
touché un meilleur salaire 
qu’en 2010

Lors de l’analyse des gains touchés par les 
Autochtones dans leur ensemble, il est 
constaté que la proportion la plus élevée 
(21,1 %) d’Autochtones occupant un poste 
permanent à temps plein gagnait entre 
50 000 $ et 59 999 $; 20,1 % des employés 
non autochtones se situaient dans cette 
échelle salariale.

Selon les données obtenues en combinant les 
échelles salariales pour les postes 
permanents à temps plein pour 201116, une 
majorité d’Autochtones (40,1 %) occupant un 
poste permanent à temps plein ont gagné 
moins de 50 000 $, et 38,8 % ont gagné 
60 000 $ ou plus au cours de cette année. En 
comparaison, 36,2 % des employés 
non autochtones ont gagné moins de 
50 000 $, et 43,7 % ont touché 60 000 $ ou 
plus.  

De 2010 à 2011, le nombre d’Autochtones 
occupant un poste permanent à temps plein 
qui ont gagné moins de 50 000 $ a diminué 

de 2,7 %, alors que celui des Autochtones qui 
ont gagné 60 000 $ ou plus a augmenté de 
8,6 %. Le nombre d’employés 
non autochtones qui ont gagné moins de 
50 000 $ a aussi chuté, soit de 3,9 %, tandis 
que celui des employés non autochtones qui 
ont gagné 60 000 $ ou plus a augmenté de 
7,0 %.

Les hommes et les femmes 
autochtones occupant un emploi 
permanent à temps plein ont touché 
un meilleur salaire en 2011 
qu’en 2010

Les femmes autochtones représentaient 
36,1 % des 12 367 employés autochtones au 
sein de l’effectif du secteur privé sous 
réglementation fédérale en 2011, tandis que 
les hommes autochtones représentaient 
63,9 % de ces employés.

Lors de l’analyse des gains touchés par les 
Autochtones, par genre, il est constaté qu’au 
sein de l’effectif permanent à temps plein 
en 2011, la proportion la plus élevée (20,8 %) 
de femmes autochtones gagnait entre 
50 000 $ et 59 999 $, et que 21,2 % des 
hommes autochtones se situaient dans cette 
échelle salariale. Ces proportions étaient 
semblables à celles de l’ensemble des 
femmes (20,7 %) et des hommes (19,8 %).

16 Conformément à la Loi sur l’équité en matière d’emploi, les données sont recueillies selon 14 échelles salariales. Puisque la plus forte 
concentration d’employés occupant un poste permanent à temps plein se trouve dans l’échelle salariale de 50 000 $ à 59 999 $, les 
analyses ont été effectuées pour les échelles inférieures et supérieures à cette échelle.

Répartition de la rémunération par année et par genre 

Échelle de 
rémunération

Répartition des salariés occupant un poste permanent à temps plein

2010 2011

Hommes
%

Femmes
%

Hommes 
autochtones

%

Femmes 
autochtones

%
Hommes

%
Femmes

%

Hommes 
autochtones

%

Femmes 
autochtones

%

60 000 $ et plus 48, 2 30, 5 44, 4 22, 9 49, 9 33, 6 46, 4 25, 4

50 000 $ à 59 999 $ 20, 1 20, 9 22, 1 20, 1 19, 8 20, 7 21, 2 20, 8

Moins de 50 000 $ 31, 7 48, 6 33, 5 57, 0 30, 3 45, 7 32, 4 53, 8
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Selon les données obtenues en combinant les 
échelles salariales, 53,8 % des femmes 
autochtones occupant un poste permanent à 
temps plein ont gagné un salaire annuel 
inférieur à 50 000 $ en 2011. En revanche, 
32,4 % des hommes autochtones ont gagné 
moins de 50 000 $ au cours de la même 
année. À titre de comparaison, les taux de 
l’ensemble des femmes et des hommes à cet 
égard étaient de 45,7 % et de 30,3 %, 
respectivement.

En 2011, 25,4 % des femmes autochtones 
occupant un poste permanent à temps plein 
ont gagné 60 000 $ ou plus, 
comparativement à 46,4 % des hommes 
autochtones occupant un tel poste. En ce qui 
concerne l’ensemble des femmes et des 
hommes, 33,6 % et 49,9 %, respectivement, 
se situaient dans l’échelle salariale de 
60 000 $ et plus.

La répartition des Autochtones dans 
la catégorie des travailleurs manuels 
spécialisés a continué de 
s’améliorer17

Une plus forte proportion d’Autochtones 
(24,4 %) faisant partie de la population apte 
au travail continue d’occuper des postes dans 

la catégorie du personnel de bureau; 
toutefois, le pourcentage a diminué par 
rapport à celui des années précédentes. 

La répartition des Autochtones dans la 
catégorie des travailleurs manuels spécialisés 
a continué d’augmenter, passant de 18,8 % en 
2010 à 19,1 % en 2011.

La représentation des Autochtones a 
augmenté dans 5 des 14 catégories 
professionnelles, mais elle était toujours en 
dessous de leur disponibilité dans toutes les 
catégories, à l’exception de celle des 
contremaîtres, où elle a atteint 3,0 %, 
comparativement à leur disponibilité sur le 
marché du travail, qui était de 2,2 %. 

La représentation au niveau des cadres 
supérieurs est demeurée à 0,8 % et en 
dessous de la disponibilité sur le marché du 
travail de 2,4 %.

Plus d’Autochtones se sont joints à 
l’effectif en 2011 qu’en 2010

De 2010 à 2011, le nombre d’Autochtones 
embauchés dans le secteur privé sous 
réglementation fédérale a augmenté de 
14,6 %. Leur part18 des recrutements a aussi 

Nombre, représentation, recrutements, promotions et cessations d’emploi des 
Autochtones dans le secteur privé sous réglementation fédérale, par secteur

Autochtones

Tous les secteurs Banques Communications Transports Autres secteurs

2010 2011 2010 2011 2010 2011 2010 2011 2010 2011

Salariés 14 686 15 166 2 872 2 881 3 970 3 981 5 727 6 084 2 117 2 220

Représentation 1, 9 % 2, 0 % 1, 3 % 1, 3 % 1, 7 % 1, 7 % 2, 4 % 2, 5 % 3, 4 % 3, 5 %

Recrutements 2 489 2 852 420 359 460 535 1 397 1 730 212 228

Promotions 864 866 397 304 205 229 163 214 99 119

Cessations d’emploi 2 427 2 815 387 449 541 749 1 252 1 369 247 248

Part des recrutements 2, 2 % 2, 3 % 1, 3 % 1, 2 % 1, 7 % 1, 5 % 3, 1 % 3, 4 % 2, 9 % 2, 9 %

Part des promotions 1, 8 % 1, 7 % 1, 4 % 1, 2 % 1, 8 % 1, 8 % 2, 5 % 2, 4 % 2, 9 % 3, 3 %

Part des cessations d’emploi 2, 3 % 2, 4 % 1, 5 % 1, 7 % 1, 6 % 2, 1 % 3, 1 % 3, 0 % 3, 7 % 2, 4 %

17 Pour obtenir de plus amples renseignements sur la représentation, la disponibilité et la répartition des employés par catégories 
professionnelles dans le secteur privé sous réglementation fédérale, consulter les tableaux 2 et 3 à l’annexe A.

18 La « part » représente le pourcentage du nombre total de recrutements, de promotions ou de cessations d’emploi. La part des 
recrutements des Autochtones est comparée à leur disponibilité globale sur le marché du travail (3,1 %), tandis que la part des 
promotions et des cessations d’emploi touchant les Autochtones est comparée à leur représentation.
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augmenté, passant de 2,2 % à 2,3 %, mais est 
demeurée inférieure à leur disponibilité sur le 
marché du travail de 3,1 %.

Le nombre de promotions accordées aux 
Autochtones s’est accru de 0,2 %, tandis que 
leur part des promotions a diminué, passant 
de 1,8 % à 1,7 %, et est demeurée inférieure à 
leur représentation.

Le nombre d’Autochtones qui ont quitté 
l’effectif a grimpé de 16,0 %. Leur part des 
cessations d’emploi est passée de 2,3 % à 
2,4 %, et a continué de surpasser leur 
représentation.

La représentation des Autochtones 
dans le secteur bancaire est demeurée 
stable

Étant donné la diminution des possibilités 
d’embauche dans le secteur bancaire, le 
nombre d’Autochtones embauchés a chuté de 
14,5 %, et leur part des recrutements a 
également diminué, passant de 1,3 % à 1,2 %. 
La représentation des Autochtones et leur 
part des recrutements sont demeurées en 
dessous de leur disponibilité sur le marché 
du travail.

De 2010 à 2011, il y a eu une diminution 
globale de 6,4 % du nombre de possibilités 
de promotion dans le secteur bancaire. Cette 
diminution a contribué à une baisse de 
23,4 % du nombre d’Autochtones promus. 
Leur part des promotions a diminué, passant 
de 1,4 % à 1,2 %, ce qui est légèrement en 
dessous de leur représentation.

Le nombre d’employés autochtones ayant 
quitté le secteur bancaire a augmenté de 
16,0 %. Leur part des cessations d’emploi a 
augmenté, passant de 1,5 % à 1,7 %, et est 
demeurée plus élevée que leur 
représentation.

Davantage d’Autochtones ont été 
embauchés et promus dans le secteur 
des communications en 2011

De 2010 à 2011, le nombre d’Autochtones 
dans le secteur des communications a grimpé 
de 0,3 % et leur représentation est demeurée 
stable à 1,7 %. Le nombre d’Autochtones 
embauchés a augmenté de 16,3 %, mais leur 
part des recrutements est passée de 1,7 % à 
1,5 %. Leur représentation et leur part des 
recrutements sont demeurées en dessous de 
leur disponibilité sur le marché du travail.

Le nombre d’Autochtones promus a 
augmenté de 11,7 %. Leur part des 
promotions est demeurée à 1,8 % et a 
surpassé leur représentation.

De pair avec l’augmentation du nombre total 
de cessations d’emploi dans le secteur des 
communications, le nombre d’Autochtones 
qui ont quitté ce secteur a augmenté de 
38,4 %. Leur part des cessations d’emploi est 
passée de 1,6 % à 2,1 %, et était supérieure à 
leur représentation en 2011.

Le secteur des transports compte le 
plus grand nombre d’employés 
autochtones

En 2011, le secteur des transports comptait 
le plus grand nombre d’Autochtones au sein 
de l’effectif du secteur privé sous 
réglementation fédérale. Comparativement à 
l’année précédente, le nombre d’employés 
autochtones dans ce secteur a grimpé de 
6,2 %. En outre, leur représentation est 
passée de 2,4 % à 2,5 %. Le nombre 
d’Autochtones embauchés s’est accru de 
23,8 % et leur part des recrutements a 
augmenté, passant de 3,1 % à 3,4 %. Même si 
les Autochtones sont demeurés sous-
représentés dans ce secteur, leur part des 
recrutements était supérieure à leur 
disponibilité sur le marché du travail.
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De 2010 à 2011, le nombre d’Autochtones 
promus dans le secteur des transports a 
augmenté de 31,3 %; toutefois, leur part des 
promotions a chuté, passant de 2,5 % à 2,4 %, 
et est demeurée au même niveau que leur 
représentation en 2010.

Il y a eu une augmentation du nombre total 
de cessations d’emploi dans le secteur des 
transports; de même, le nombre 
d’Autochtones qui ont quitté ce secteur a 
grimpé (9,3 %). Bien que leur part des 
cessations d’emploi ait chuté, passant de 
3,1 % à 3,0 %, elle était supérieure à leur 
représentation. 

Plus d’Autochtones ont travaillé, ont 
été embauchés et ont été promus 
dans le secteur « autres » en 2011

Le secteur « autres » présentait le taux de 
représentation des Autochtones le plus élevé 
au sein de l’effectif du secteur privé sous 

réglementation fédérale. Un plus grand 
nombre d’Autochtones travaillaient dans ce 
secteur par rapport à l’année précédente. 
Leur nombre s’est accru de 4,9 %, tandis que 
leur représentation a atteint 3,5 %, pour ainsi 
surpasser leur disponibilité sur le marché du 
travail. Le nombre d’Autochtones embauchés 
a aussi connu une hausse, soit de 7,5 %, alors 
que leur part des recrutements est demeurée 
à 2,9 % et inférieure à leur disponibilité sur le 
marché du travail.

Les Autochtones ont reçu une part plus 
élevée des promotions dans le secteur 
« autres » comparativement aux trois autres 
secteurs. Leur part des promotions est 
passée de 2,9 % à 3,3 % et était inférieure à 
leur disponibilité sur le marché du travail.

Le nombre d’Autochtones ayant quitté le 
secteur « autres » a augmenté de 0,4 %. Leur 
part des cessations d’emploi a chuté de 3,7 % 
à 2,4 %, et se situait en dessous de leur 
représentation.
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chapitre 4
Les personnes handicapées

Ce chapitre présente des données sur la situation d’emploi des personnes handicapées 

dans l’effectif du secteur privé sous réglementation fédérale visé par la Loi sur l’équité 

en matière d’emploi. À moins d’indication contraire, les principales constatations 

de 2011 sont comparées à celles de l’année précédente.
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L’effectif compte plus de personnes 
handicapées, mais leur représentation 
est demeurée inférieure à leur 
disponibilité sur le marché du travail 
en 2011

Le nombre de personnes handicapées au sein 
de l’effectif du secteur privé sous 
réglementation fédérale19 a plus que doublé 
depuis 1987. Malgré cette augmentation, le 
nombre de personnes handicapées au sein de 
cet effectif a peu changé (baisse de 0,05 %) 
de 2010 à 2011 et leur représentation est 
demeurée à 2,6 %, soit inférieure à leur 
disponibilité sur le marché du travail de 
4,9 %. Dans chaque province et territoire, la 
représentation des personnes handicapées 
était inférieure à leur disponibilité.20

Le pourcentage des personnes 
handicapées occupant un poste 
permanent à temps plein était 
supérieur à celui des personnes 
non handicapées occupant un tel poste

En 2011, les personnes handicapées 
occupaient 2,6 % des emplois permanents à 
temps plein, et 2,3 % des emplois 
permanents à temps partiel du secteur privé 
sous réglementation fédérale.21

En ce qui touche tous les employés 
handicapés occupant un poste permanent au 
sein de l’effectif du secteur privé sous 
réglementation fédérale, une proportion plus 
élevée occupait un poste permanent à temps 
plein comparativement aux employés 

Représentation et disponibilité des personnes handicapées dans le secteur privé sous 
réglementation fédérale
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Disponibilité sur le marché du travail canadien*

Représentation dans la population apte au travail
du secteur-privé sous réglementation fédérale

* Source: Statistique Canada, Recensement de 2006 et l’EPLA de 2006. Dans le cas de l’EPLA, c’est la méthodologie de la Classification 
internationale du fonctionnement, du handicap et de la santé de l’Organisation mondiale de la santé qui a été utilisée pour définir le 
handicap, plutôt que celle de la Classification internationale des déficiences, incapacités et handicaps de 1980, ce qui a provoqué une 
nette diminution.

19 Pour obtenir de plus amples renseignements sur le nombre, la représentation, les recrutements, les promotions, les cessations 
d’emploi et l’effet net des salariés dans le secteur privé sous réglementation fédérale, consulter le tableau 4 à l’annexe A.

20 Pour obtenir de plus amples renseignements sur la représentation et la disponibilité des employés dans le secteur privé sous 
réglementation fédérale au sein des provinces et des territoires, consulter le tableau 1 à l’annexe A.

21 Pour obtenir des renseignements sur les postes permanents à temps plein dans le secteur privé sous réglementation fédérale, 
consulter le tableau 5 à l’annexe A. Pour les postes à temps partiel, consulter le tableau 6 à l’annexe A.
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non handicapés (85,2 % et 83,8 %, 
respectivement). Une plus faible proportion 
d’employés handicapés occupaient un poste 
permanent à temps partiel (14,0 %) 
comparativement aux employés 
non handicapés (16,2 %).

Les personnes handicapées occupant 
un poste permanent à temps plein ont 
touché un meilleur salaire en 2011, 
mais leurs gains sont restés inférieurs 
à ceux des personnes 
non handicapées

Lors de l’analyse des gains touchés par les 
personnes handicapées dans leur ensemble, 
il est constaté que la proportion la plus 
élevée de personnes handicapées occupant 
un poste permanent à temps plein (25,4 %) 
gagnait entre 50 000 $ et 59 999 $. En 
comparaison, 20,0 % des employés 
non handicapés se situaient dans la même 
échelle salariale.

Selon les données obtenues en combinant les 
échelles salariales pour les postes 
permanents à temps plein pour 201122, une 
proportion légèrement supérieure de 
personnes handicapées (39,6 %) ont gagné 
60 000 $ ou plus, et 35,0 % des personnes 
handicapées ont touché un salaire inférieur à 

50 000 $. En comparaison, 43,7 % des 
employés non handicapés ont gagné 
60 000 $ ou plus, et 36,3 % ont touché un 
salaire inférieur à 50 000 $. 

De 2010 à 2011, le nombre de personnes 
handicapées occupant un poste permanent à 
temps plein qui gagnaient moins de 50 000 $ 
a diminué de 5,4 %, tandis que le nombre de 
celles qui touchaient un salaire d’au moins 
60 000 $ a augmenté de 6,6 %. Le nombre 
d’employés non handicapés qui gagnaient 
moins de 50 000 $ a également diminué, soit 
de 3,8 %, et le nombre de ceux qui avaient un 
salaire d’au moins 60 000 $ a augmenté de 
7,0 %.

Tant les femmes que les hommes 
handicapés occupant un poste 
permanent à temps plein ont gagné 
davantage en 2011

Des 16 631 personnes handicapées qui 
faisaient partie de l’effectif du secteur privé 
sous réglementation fédérale en 2011, 41,8 % 
étaient des femmes, et 58,2 %, des hommes.

Lors de l’analyse des gains touchés par les 
personnes handicapées, par genre, il est 
constaté qu’au sein de l’effectif permanent à 
temps plein en 2011, la plus grande 

Répartition de la rémunération par année et par genre

Échelle de 
rémunération

Répartition des salariés occupant un poste permanent à temps plein

2010 2011

Hommes
%

Femmes
%

Hommes 
handicapés

%

Femmes 
handicapées

%
Hommes

%
Femmes

%

Hommes 
handicapés

%

Femmes 
handicapées

%

60 000 $ et plus 48, 2 30, 5 44, 9 26, 0 49, 9 33, 6 47, 2 29, 0

50 000 $ à 59 999 $ 20, 1 20, 9 26, 4 26, 0 19, 8 20, 7 25, 0 26, 0

Moins de 50 000 $ 31, 7 48, 6 28, 7 48, 1 30, 3 45, 7 27, 9 45, 0

22 Conformément à la Loi sur l’équité en matière d’emploi, les données sont recueillies selon 14 échelles salariales. Puisque la plus forte 
concentration d’employés occupant un poste permanent à temps plein se trouve dans l’échelle salariale de 50 000 $ à 59 999 $, les 
analyses ont été effectuées pour les échelles inférieures et supérieures à cette échelle.
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concentration de femmes handicapées 
(26,0 %) a touché de 50 000 $ à 59 999 $. En 
comparaison, 25,0 % des hommes handicapés 
se situaient dans la même échelle salariale. 
Ces chiffres étaient supérieurs à ceux de 
l’ensemble des femmes et des hommes 
occupant un poste permanent à temps plein 
(20,7 % et 19,8 %, respectivement).

Selon les données obtenues en combinant les 
échelles salariales, 45,0 % des femmes 
handicapées occupant un poste permanent à 
temps plein ont gagné un salaire annuel 
inférieur à 50 000 $. En comparaison, 27,9 % 
des hommes handicapés ont touché moins de 
50 000 $ en 2011. Le taux de l’ensemble des 
femmes et des hommes était de 45,7 % et de 
30,3 %, respectivement.

En 2011, 29,0 % des femmes handicapées 
occupant un poste permanent à temps plein 
ont gagné 60 000 $ ou plus, 
comparativement à 47,2 % des hommes 
handicapés occupant un tel poste. En 
comparaison, 33,6 % de l’ensemble des 
femmes et 49,9 % de l’ensemble des hommes 
se trouvaient dans la même échelle salariale.

La répartition des personnes 
handicapées dans la catégorie 
« professionnels » s’est accrue 23

La plus grande partie (36,9 %) des personnes 
handicapées au sein de l’effectif occupaient 
toujours des emplois de bureau, même si leur 
nombre avait diminué par rapport à 2010. 

De plus, la proportion de personnes 
handicapées dans les professions de la 
catégorie des professionnels a continué 
d’augmenter, passant de 12,9 % en 2010 à 
13,2 % en 2011.

Le taux de représentation de 2,9 % a continué 
de dépasser celui de la disponibilité sur le 
marché du travail, soit 2,6 %, dans les postes 
administratifs et de bureau principal.

Le taux de représentation de 2,4 % au niveau 
des cadres supérieurs est demeuré en 
dessous de la disponibilité sur le marché du 
travail de 3,2 %

Nombre, représentation, recrutements, promotions et cessations d’emploi des personnes 
handicapées dans le secteur privé sous réglementation fédérale, par secteur

Personnes handicapées

Tous les secteurs Banques Communications Transports Autres

2010 2011 2010 2011 2010 2011 2010 2011 2010 2011

Salariés 19 658 19 649 7 672 7 729 6 098 5 689 4 279 4 566 1 609 1 665

Représentation 2, 6 % 2, 6 % 3, 5 % 3, 4 % 2, 6 % 2, 4 % 1, 8 % 1, 9 % 2, 6 % 2, 6 %

Recrutements 1 421 1 621 644 521 304 383 408 636 65 81

Promotions 1 119 1 074 715 617 242 228 93 151 69 78

Cessations d’emploi 2 537 2 973 892 1 000 862 1 047 599 711 184 215

Part des recrutements 1, 3 % 1, 3 % 2, 0 % 1, 8 % 1, 1 % 1, 1 % 0, 9 % 1, 2 % 0, 9 % 1, 0 %

Part des promotions 2, 3 % 2, 1 % 2, 6 % 2, 4 % 2, 1 % 1, 8 % 1, 4 % 1, 7 % 2, 0 % 2, 1 %

Part des cessations 
d’emploi

2, 4 % 2, 5 % 3, 4 % 3, 8 % 2, 6 % 2, 9 % 1, 5 % 1, 6 % 2, 7 % 2, 1 %

23 Pour obtenir plus de renseignements sur la représentation, la disponibilité et la répartition des employés dans le secteur privé sous 
réglementation fédérale par catégories professionnelles, consulter les tableaux 2 et 3 à l’annexe A.
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En 2011, plus de personnes 
handicapées ont été embauchées dans 
l’effectif qu’en 2010

Même si le nombre de personnes handicapées 
embauchées dans l’effectif du secteur privé 
sous réglementation fédérale a augmenté de 
14,1 % de 2010 à 2011, leur part24 des 
recrutements est demeurée à 1,3 % et 
inférieure à leur disponibilité sur le marché du 
travail de 4,9 %.

Les promotions obtenues par les personnes 
handicapées ont chuté de 4,0 % et leur part 
des promotions a chuté de 2,3 % à 2,1 % et est 
demeurée en dessous de leur représentation.

En 2011, le nombre total de cessations 
d’emploi au sein de l’effectif a augmenté par 
rapport à l’année précédente. Les personnes 
handicapées ont présenté une tendance 
semblable : un plus grand nombre d’entre 
elles ont quitté l’effectif, soit une 
augmentation de 17,2 %. Leur part des 
cessations d’emploi a également augmenté, 
passant de 2,4 % à 2,5 %, mais elle est restée 
inférieure à leur représentation.

Le secteur bancaire comptait le 
nombre le plus élevé et la plus forte 
représentation de personnes 
handicapées

Au sein de l’effectif du secteur privé sous 
réglementation fédérale, c’est dans le secteur 
bancaire que se trouvaient le nombre le plus 
élevé et la plus forte représentation de 
personnes handicapées en 2011. 
Comparativement à 2010, le nombre de 
personnes handicapées dans ce secteur a 
grimpé de 0,7 %, mais leur représentation au 
sein de l’effectif est passée de 3,5 % à 3,4 %. 

Étant donné la diminution des possibilités 
d’embauche dans le secteur bancaire, 
l’embauche de personnes handicapées a 
chuté de 19,1 % et leur part des recrutements 
a aussi diminué, passant de 2,0 % à 1,8 %. 
Les taux de représentation et d’embauche 
des personnes handicapées sont tous deux 
restés inférieurs à leur disponibilité sur le 
marché du travail. 

Dans l’ensemble, les promotions dans ce 
secteur ont été moins nombreuses en 2011 
qu’en 2010. Cette diminution s’est traduite 
par une baisse de 13,7 % du nombre de 
personnes handicapées qui ont été promues; 
leur part à cet égard est passée de 2,6 % à 
2,4 %, ce qui représente un taux inférieur à 
celui de leur représentation.

Le nombre de personnes handicapées qui ont 
quitté le secteur bancaire a augmenté de 
12,1 %. Leur part des cessations d’emploi a 
augmenté, passant de 3,4 % à 3,8 %, et était 
plus élevée que leur représentation. 

Davantage de personnes handicapées 
ont été embauchées dans le secteur 
des communications en 2011

De 2010 à 2011, le nombre de personnes 
handicapées travaillant dans le secteur des 
communications a diminué de 6,7 %. Leur 
représentation au sein de cet effectif a 
également diminué, passant de 2,6 % à 2,4 %. 
Malgré cette diminution, un plus grand 
nombre d’employés handicapés ont été 
embauchés dans ce secteur. Le nombre de 
personnes handicapées embauchées a connu 
une augmentation de 26,0 % et leur part des 
recrutements est restée stable à 1,1 %. Leur 
représentation et leur part des recrutements 
sont demeurées en dessous de leur 
disponibilité sur le marché du travail.

24 La « part » représente le pourcentage du nombre total de recrutements, de promotions ou de cessations d’emploi. La part des 
recrutements des personnes handicapées est comparée à leur disponibilité globale sur le marché du travail (4,9 %), tandis que la part des 
promotions et des cessations d’emploi touchant les personnes handicapées est comparée à leur représentation.
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Le nombre de promotions des personnes 
handicapées a diminué de 5,8 %. Leur part 
des promotions a aussi diminué, passant de 
2,1 % à 1,8 %, et est restée inférieure à leur 
représentation.

Il y a eu une augmentation du nombre total 
de cessations d’emploi dans le secteur des 
communications; de même, le nombre de 
personnes handicapées qui ont quitté ce 
secteur a augmenté de 21,5 %. Leur part des 
cessations d’emploi a augmenté, soit de 
2,6 % à 2,9 %, et était supérieure à leur 
représentation.

Davantage de personnes handicapées 
ont été embauchées et promues dans 
le secteur des transports en 2011

Le nombre de personnes handicapées 
embauchées a augmenté de 55,9 %, et leur 
part des embauches a augmenté, passant de 
0,9 % à 1,2 %. Leur représentation et leur part 
des recrutements sont restées inférieures à 
leur disponibilité sur le marché du travail.

Les personnes handicapées ont reçu 
un plus grand nombre de promotions dans 
ce secteur, soit une augmentation de 62,4 %. 
La part des promotions des employés 
handicapés a augmenté, passant 
de 1,4 % à 1,7 %.

Il y a eu une augmentation du nombre total 
de cessations d’emploi dans le secteur des 
transports; de même, le nombre de 
personnes handicapées qui ont quitté ce 
secteur a grimpé de 18,7 %. Leur part des 
cessations d’emploi a connu une hausse, 
passant de 1,5 % à 1,6 %, mais elle est 
demeurée inférieure à leur représentation.

un plus grand nombre de personnes 
handicapées ont été embauchées et 
promues dans le secteur « autres »

Le nombre de personnes handicapées qui ont 
été embauchées a augmenté de 24,6 %; leur 
part des embauches est passée de 0,9 % à 
1,0 %. Leurs taux de représentation et 
d’embauche sont tous deux restés inférieurs 
à leur disponibilité sur le marché du travail.

Les personnes handicapées ont reçu un 
nombre plus élevé de promotions, soit une 
augmentation de 13,0 % entre 2010 et 2011. 
Leur part des promotions a connu une 
hausse, passant de 2,0 % à 2,1 %, mais elle 
est demeurée inférieure à leur représentation.

Davantage de personnes handicapées ont 
quitté le secteur « autres » en 2011, soit une 
augmentation de 16,8 % par rapport à l’année 
précédente. Leur part des cessations d’emploi 
a connu une baisse, passant de 2,7 % à 2,1 %, 
et est restée inférieure à leur représentation.
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chapitre 5
Les membres des minorités 
visibles

Ce chapitre présente des données sur la situation d’emploi des membres des minorités 

visibles dans l’effectif du secteur privé sous réglementation fédérale visé par la 

Loi sur l’équité en matière d’emploi. À moins d’indication contraire, les principales 

constatations de 2011 sont comparées à celles de l’année précédente
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L’effectif compte plus de membres des 
minorités visibles depuis 1987 et leur 
représentation a surpassé leur 
disponibilité sur le marché du travail 
en 2011

Le nombre de membres des minorités visibles 
employés dans l’effectif du secteur privé sous 
réglementation fédérale augmente 
progressivement depuis 1987. De 2010 à 
2011, le nombre d’employés membres des 
minorités visibles a augmenté de 4,0 %.25 
Simultanément, leur représentation s’est 
accrue au fil des années et a atteint un sommet 
de 18,2 % en 2011, dépassant leur 
disponibilité sur le marché du travail de 
15,3 %. La représentation des membres des 

minorités visibles a égalé ou surpassé leur 
disponibilité dans l’ensemble des provinces et 
des territoires, à l’exception de l’Île-du-Prince-
Édouard.26

Plus forte concentration de membres 
des minorités visibles occupant un 
poste permanent à temps partiel que 
de membres des minorités visibles 
occupant un poste à temps plein

En 2011, les membres des minorités visibles 
représentaient 18,0 % des employés 
permanents à temps plein, et 19,2 % des 
employés permanents à temps partiel du 
secteur privé sous réglementation fédérale.27

25 Pour obtenir de plus amples renseignements sur le nombre, la représentation, les recrutements, les promotions, les cessations 
d’emploi et l’effet net des salariés dans le secteur privé sous réglementation fédérale, consulter le tableau 4 à l’annexe A.

26 Pour obtenir de plus amples renseignements sur la représentation et la disponibilité des employés dans le secteur privé sous 
réglementation fédérale au sein des provinces et des territoires, consulter le tableau 1 à l’annexe A.

27 Pour obtenir des renseignements sur les postes permanents à temps plein dans le secteur privé sous réglementation fédérale, 
consulter le tableau 5 à l’annexe A. Pour les postes à temps partiel, consulter le tableau 6 à l’ annexe A.

Représentation et disponibilité des membres des minorités visibles dans le secteur privé 
sous réglementation fédérale
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Pour ce qui est uniquement des employés 
membres des minorités visibles occupant un 
poste permanent au sein de l’effectif, 82,9 % 
d’entre eux travaillaient à temps plein, et 
17,1 % à temps partiel. À titre de 
comparaison, 84,1 % des employés ne faisant 
pas partie des minorités visibles occupaient 
un poste permanent à temps plein, et 15,9 %, 
un poste permanent à temps partiel.

Les membres des minorités visibles 
occupant un poste permanent à temps 
plein ont touché un meilleur salaire 
en 2011 qu’en 2010

Lors de l’analyse des gains touchés par les 
membres des minorités visibles dans leur 
ensemble, il est constaté que la plus forte 
concentration (18,5 %) de membres des 
minorités visibles occupant un poste 
permanent à temps plein gagnait entre 
50 000 $ et 59 999 $. En comparaison, 
20,5 % des employés ne faisant pas partie 
des minorités visibles se trouvaient dans la 
même échelle salariale. 

Selon les données obtenues en combinant les 
échelles salariales pour les postes permanents 
à temps plein pour 2011,28 une majorité de 
membres des minorités visibles (43,0 %) 
occupant un poste permanent à temps plein 

ont gagné moins de 50 000 $, et 38,5 % des 
membres des minorités visibles ont gagné 
60 000 $ ou plus. En comparaison, 34,8 % des 
employés ne faisant pas partie des minorités 
visibles ont gagné moins de 50 000 $, et 
44,7 % ont touché 60 000 $ ou plus.

De 2010 à 2011, le nombre de membres des 
minorités visibles occupant un poste 
permanent à temps plein et qui ont gagné 
moins de 50 000 $ a diminué de 3,4 %, et 
celui des membres des minorités visibles qui 
ont gagné 60 000 $ ou plus a augmenté de 
11,3 %. Le nombre d’employés ne faisant pas 
partie des minorités visibles qui ont gagné 
moins de 50 000 $ a chuté de 4,0 %, et celui 
des employés ne faisant pas partie des 
minorités visibles qui ont gagné 60 000 $ ou 
plus a augmenté de 6,2 %.

Les hommes et les femmes membres 
des minorités visibles occupant un 
emploi permanent à temps plein ont 
touché un meilleur salaire en 2011 
par rapport à l’année précédente

En 2011, les femmes membres des minorités 
visibles représentaient 43,3 % des 
139 665 employés membres des minorités 
visibles que comptait l’effectif du secteur 

28 Conformément à la Loi sur l’équité en matière d’emploi, les données sont recueillies selon 14 échelles salariales. Puisque la plus forte 
concentration d’employés occupant un poste permanent à temps plein se trouve dans l’échelle salariale de 50 000 $ à 59 999 $, les 
analyses ont été effectuées pour les échelles inférieures et supérieures à cette échelle.

Répartition de la rémunération par année et par genre

Échelle de 
rémunération

Répartition des salariés occupant un poste permanent à temps plein

2010 2011

Hommes
%

Femmes
%

Hommes 
des 

minorités 
visibles

%

Femmes 
des 

minorités 
visibles

%
Hommes

%
Femmes

%

Hommes 
des 

minorités 
visibles

%

Femmes 
des 

minorités 
visibles

%

60 000 $ et plus 48, 2 30, 5 41, 4 28, 4 49, 9 33, 6 43, 5 31, 8

50 000 $ à 59 999 $ 20, 1 20, 9 18, 2 18, 1 19, 8 20, 7 18, 4 18, 5

Moins de 50 000 $ 31, 7 48, 6 40, 4 53, 5 30, 3 45, 7 38, 1 49, 7
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privé sous réglementation fédérale, et les 
hommes membres des minorités visibles, 
56,7 %.

Lors de l’analyse des gains des membres de 
minorité visibles, selon le genre, il est 
constaté que, en 2011, la plus forte 
concentration (18,5 %) de femmes membres 
des minorités visibles occupant un poste 
permanent à temps plein gagnait entre 
50 000 $ et 59 999 $. En comparaison, 
18,4 % des hommes membres des minorités 
visibles se trouvaient dans la même échelle 
salariale. Ces proportions étaient similaires à 
celles de l’ensemble des femmes (20,7 %) et 
des hommes (19,8 %).  
 
Selon les données obtenues en combinant les 
échelles salariales, près de la moitié des 
femmes membres des minorités visibles 
(49,7 %) occupant un poste permanent à 
temps plein ont gagné un salaire annuel 
inférieur à 50 000 $ en 2011. En revanche, 
38,1 % des hommes membres des minorités 
visibles ont gagné un salaire annuel inférieur 
à 50 000 $. Les taux de l’ensemble des 
femmes et des hommes étaient de 45,7 % et 
de 30,3 %, respectivement.

La proportion de femmes membres des 
minorités visibles occupant un poste 
permanent à temps plein et gagnant un 
salaire annuel de 60 000 $ ou plus était de 
31,8 %, comparativement à 43,5 % pour les 
hommes membres des minorités visibles. La 
proportion de l’ensemble des femmes dans la 
même échelle salariale était de 33,6 %, et 
celle de l’ensemble des hommes, de 49,9 %.

La représentation des membres des 
minorités visibles s’est accrue dans la 
plupart des catégories 
professionnelles 29

La plus grande proportion des membres des 
minorités visibles au sein de l’effectif 
occupait toujours des postes dans la 
catégorie du personnel de bureau (30,5 %) et 
celle des professionnels (21,8 %).

La répartition des membres des minorités 
visibles est demeurée la même ou a 
augmenté dans toutes les catégories 
professionnelles, à l’exception du personnel 
de bureau, et autre personnel de la vente et 

29 Pour obtenir de plus amples renseignements sur la représentation, la disponibilité et la répartition des employés dans le secteur privé 
sous réglementation fédérale par catégories professionnelles, consulter les tableaux 2 et 3 à l’annexe A.

Nombre, représentation, recrutements, promotions et cessations d’emploi des membres 
des minorités visibles dans le secteur privé sous réglementation fédérale, par secteur

Membres des minorités visibles

Tous les secteurs Banques Communications Transports Autres

2010 2011 2010 2011 2010 2011 2010 2011 2010 2011

Salariés 134 256 139 665 60 537 63 239 37 630 39 298 29 803 30 829 6 286 6 299

Représentation 17, 8 % 18, 2 % 27, 3 % 28, 2 % 16, 2 % 16, 7 % 12, 4 % 12, 5 % 10, 2 % 10, 0 %

Recrutements 20 912 22 299 8 270 8 047 5 316 6 690 6 557 6 765 769 797

Promotions 12 125 12 333 8 832 8 560 2 009 2 359 869 1 026 415 388

Cessations d’emploi 17 628 20 649 6 310 6 670 5 834 6 792 4 851 5 641 633 1 546

Part des recrutements 18, 7 % 18, 0 % 25, 5 % 27, 2 % 19, 2 % 18, 8 % 14, 7 % 13, 3 % 10, 4 % 10, 0 %

Part des promotions 24, 8 % 23, 9 % 31, 8 % 33, 0 % 17, 8 % 18, 2 % 13, 4 % 11, 5 % 12, 2 % 10, 7 %

Part des cessations 
d’emploi

16, 4 % 17, 5 % 24, 1 % 25, 7 % 17, 4 % 18, 7 % 11, 8 % 12, 4 % 9, 4 % 15, 1 %
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des services, dans lesquelles il y a eu une 
diminution de 1,1 % et de 0,3 %, 
respectivement. 

En 2011, la représentation des membres des 
minorités visibles a surpassé leur 
disponibilité sur le marché du travail pour  
9 des 14 catégories professionnelles.

La représentation des membres des minorités 
visibles au niveau des cadres supérieurs était 
de 6,7 %; elle est demeurée inférieure à leur 
disponibilité sur le marché du travail, laquelle 
s’établissait à 8,7 %.

Dans l’ensemble, un plus grand 
nombre de membres des minorités 
visibles ont été embauchés en 2011

De 2010 à 2011, les embauches de membres 
des minorités visibles dans le secteur privé 
sous réglementation fédérale ont augmenté 
de 6,6 %. Malgré cette hausse, leur part30 de 
recrutements au sein de l’effectif a chuté (de 
18,7 % à 18,0 %), mais surpasse toujours leur 
disponibilité sur le marché du travail (15,3 %).

Le nombre de membres des minorités 
visibles promus a augmenté de 1,7 %, mais 
leur part des promotions a diminué, passant 
de 24,8 % à 23,9 %. Leur part des promotions 
est demeurée supérieure à leur 
représentation.

Il y a eu une augmentation du nombre total 
de cessations d’emploi dans le secteur privé 
sous réglementation fédérale; de même, le 
nombre d’employés membres des minorités 
visibles qui ont quitté l’effectif s’est accru de 
17,1 %. Leur part des cessations d’emploi a 
également connu une hausse, passant de 
16,4 % à 17,5 %, mais elle est demeurée 
inférieure à leur représentation.

Dans le secteur bancaire, les 
membres des minorités visibles ont 
été plus nombreux à joindre l’effectif 
qu’à le quitter, ce qui a contribué à la 
croissance continue de leur 
représentation

Au sein de l’effectif du secteur privé sous 
réglementation fédérale, c’est dans le secteur 
bancaire que se trouvait le nombre le plus 
élevé et la plus forte représentation de 
membres des minorités visibles en 2011.  
Le nombre de membres des minorités 
visibles dans ce secteur s’est accru de 4,5 % 
par rapport à l’année précédente, et leur 
représentation est passée de 27,3 % à 28,2 %.

En raison de la diminution du nombre de 
possibilités d’embauche dans le secteur 
bancaire, le nombre d’employés membres des 
minorités visibles embauchés a diminué de 
2,7 %. Toutefois, leur part des embauches est 
passée de 25,5 % en 2010 à 27,2 % en 2011, 
et ce, malgré les possibilités limitées. La 
représentation et le recrutement des 
membres des minorités visibles au sein de 
l’effectif ont continué de surpasser leur 
disponibilité sur le marché du travail.

Dans l’ensemble, les promotions dans le 
secteur bancaire ont été moins nombreuses 
en 2011 qu’en 2010. Par conséquent, en 
2011, le nombre de membres des minorités 
visibles embauchés a diminué de 3,1 %. En 
outre, malgré la diminution du nombre total 
d’employés membres des minorités visibles 
qui ont été promus, leur part de l’ensemble 
des promotions offertes a augmenté, passant 
de 31,8 % à 33,0 %, et est demeurée 
supérieure à leur représentation.

30 La « part » représente le pourcentage du nombre total de recrutements, de promotions ou de cessations d’emploi. La part des 
recrutements des membres des minorités visibles est comparée à leur disponibilité globale sur le marché du travail (15,3 %), tandis que 
la part des promotions et des cessations d’emploi touchant les membres des minorités visibles est comparée à la représentation. 
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De 2010 à 2011, le nombre de membres des 
minorités visibles qui ont quitté le secteur 
bancaire a augmenté de 5,7 %. Leur part des 
cessations d’emploi a connu une hausse, 
passant de 24,1 % à 25,7 %, mais elle est 
demeurée inférieure à leur représentation.

un plus grand nombre de possibilités 
de recrutements et de promotions ont 
été offertes aux membres des 
minorités visibles dans le secteur des 
communications

De 2010 à 2011, le nombre de membres des 
minorités visibles travaillant dans le secteur 
des communications a augmenté de 4,4 %. 
Leur représentation dans ce secteur a 
également augmenté, passant de 16,2 % à 
16,7 %. Le nombre de membres des minorités 
visibles embauchés a augmenté de 25,8 %, 
mais leur part des recrutements a connu une 
baisse, passant de 19,2 % à 18,8 %. Leur 
représentation et leur part des recrutements 
étaient supérieures à leur disponibilité sur le 
marché du travail.

Les possibilités de promotion offertes aux 
membres des minorités visibles se sont 
accrues dans le secteur des communications 
en 2011. Le nombre de membres des 
minorités visibles promus a augmenté de 
17,4 % par rapport à 2010. Leur part des 
promotions est passée de 17,8 % à 18,2 % et 
a continué de surpasser leur représentation.

Il y a eu une augmentation du nombre total 
de cessations d’emploi dans le secteur des 
communications; de même, le nombre de 
membres des minorités visibles qui ont quitté 
cet effectif a augmenté (16,4 %). Leur part 
des cessations d’emploi a augmenté, passant 
de 17,4 % à 18,7 %, et a continué à surpasser 
leur représentation.

Davantage de membres des minorités 
visibles ont été embauchés et promus 
dans le secteur des transports

De 2010 à 2011, le nombre de membres des 
minorités visibles dans le secteur des 
transports s’est accru de 3,4 % et leur 
représentation a également augmenté, 
passant de 12,4 % à 12,5 %. Le nombre de 
membres des minorités visibles embauchés a 
augmenté de 3,2 %, mais leur part des 
recrutements a chuté, passant de 14,7 % à 
13,3 %. Leur représentation et leur part des 
recrutements sont restées inférieures à leur 
disponibilité sur le marché du travail.

En 2011, le secteur des transports a offert 
aux membres des minorités visibles 
davantage de possibilités de promotion. Le 
nombre de promotions chez les membres des 
minorités visibles a augmenté de 18,1 % par 
rapport à l’année précédente, mais leur part 
de promotions est passée de 13,4 % à 11,5 %. 
Leur part de promotions était  inférieure à 
leur représentation. 

Il y a eu une hausse du nombre total de 
cessations d’emploi dans le secteur des 
transports; de même, le nombre de membres 
des minorités visibles qui ont quitté ce 
secteur a augmenté de 16,3 %. Leur part des 
cessations d’emploi a augmenté, passant de 
11,8 % à 12,4 %, mais elle est demeurée au 
même niveau que leur représentation 
en 2010.
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Davantage de membres des minorités 
visibles ont été embauchés dans le 
secteur « autres »

Dans le secteur « autres », la représentation 
des membres des minorités visibles a connu 
une faible baisse, passant de 10,2 % à 10,0 %. 
Bien que davantage de membres des 
minorités visibles aient été embauchés, soit 
une augmentation de 3,6 %, leur part des 
embauches a diminué, passant de 10,4 % à 
10,0 %. La représentation et la part des 
recrutements des membres des minorités 
visibles sont restées en dessous de leur 
disponibilité sur le marché du travail.

De 2010 à 2011, un nombre moins élevé 
d’employés membres des minorités visibles 
ont été promus dans le secteur « autres ». Les 
promotions ont chuté de 6,5 %, et leur part 
des promotions est passée de 12,2 % to 
10,7 %. Malgré cette baisse, leur part des 
promotions a surpassé leur représentation.

Dans l’ensemble, le nombre de personnes qui 
ont quitté le secteur a dépassé le nombre de 
personnes qui s’y sont jointes en 2011. 
Comparativement à 2010, le nombre de 
cessations d’emploi a augmenté de 51,0 %; 
cela est principalement attribuable à la 
hausse des cessations d’emploi chez les 
grands employeurs. Par conséquent, le 
nombre de membres des minorités visibles 
qui ont quitté ce secteur a presque doublé. 
Leur part des cessations d’emploi est passée 
de 9,4 % à 15,1 % et a surpassé leur 
représentation.
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Annexe A
Tableaux – Employeurs du secteur 
privé sous réglementation fédérale
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Conformément à l’article 20 de la Loi sur 
l’équité en matière d’emploi le ministre du 
Travail doit, pour chaque année civile, 
regrouper en un rapport unique assorti d’une 
analyse tous les rapports des employeurs du 
secteur privé sous réglementation fédérale, 
et présenter ce rapport au Parlement.

Le présent rapport annuel regroupe les 
rapports de 2011 des employeurs et 
renferme des tableaux présentant des 
données sur les quatre groupes désignés. Les 
données fournies proviennent de diverses 
années civiles : 1987 (première année où les 
données ont été recueillies), 2001 (dernière 
année où la Loi a été révisée), ainsi que 2010 
et 2011.

Les tableaux 1 à 3 figurant dans cette annexe 
présentent des données regroupant les 
salariés qui occupent un poste permanent à 
temps plein, un poste permanent à temps 
partiel ou un poste temporaire. Le tableau 4 
résume l’information pour les quatre secteurs 
industriels : la représentation, les 
recrutements, les promotions, les cessations 
d’emploi et l’incidence nette des 
recrutements moins les cessations d’emploi. 
Les tableaux 5 et 6 présentent des données 
sur les salaires des employés permanents à 
temps plein et des employés permanents à 
temps partiel, respectivement.

Liste des tableaux

Tableau 1  
Représentation (1987, 2001, 2010 
et 2011) et disponibilité (2006) des 
salariés dans le secteur privé sous 
réglementation fédérale selon le 
groupe désigné, la région 
métropolitaine de recensement, la 
province et le territoire

Tableau 2  
Représentation (2001, 2010 et 
2011) et disponibilité (2006) des 
salariés dans le secteur privé sous 
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TABLEAU 1

Représentation (1987, 2001, 2010 et 2011) et disponibilité (2006) des salariés dans le 
secteur privé sous réglementation fédérale selon le groupe désigné, la région métropolitaine 
de recensement, la province et le territoire

Région 
métropolitaine 
de recensement, 
province et territoire

Femmes Autochtones Personnes handicapées
Membres des minorités 

visibles

Représentation Disponibilité* Représentation Disponibilité* Représentation Disponibilité* Représentation Disponibilité*

1987
(%)

2001
(%)

2010
(%)

2011
(%)

2006
(%)

1987
(%)

2001
(%)

2010
(%)

2011
(%)

2006
(%)

1987
(%)

2001
(%)

2010
(%)

2011
(%)

2006
(%)

1987
(%)

2001
(%)

2010
(%)

2011
(%)

2006
(%)

Halifax 41,2 46,2 45,5 44,4 49,6 0,5 1,0 1,4 1,7 1,4 1,6 3,4 4,7 4,4 s.o. 1,9 4,1 6,1 6,1 6,3

Montréal 39,0 45,6 42,4 41,5 48,2 0,3 0,5 0,6 0,7 0,5 1,1 1,3 1,6 1,6 s.o. 3,0 5,5 13,1 13,5 14,7

Toronto 47,1 46,9 45,2 44,2 48,4 0,6 0,9 1,0 1,0 0,5 1,5 1,9 2,6 2,5 s.o. 12,0 23,7 34,2 34,1 40,5

Winnipeg 32,7 38,2 32,9 34,4 48,8 0,8 4,1 6,0 6,0 8,1 1,8 3,4 3,2 3,1 s.o. 2,9 6,6 11,7 12,1 14,6

Regina 42,9 52,4 47,9 45,5 49,6 0,4 2,0 2,8 2,7 6,6 2,4 4,4 3,4 3,2 s.o. 1,6 4,0 7,5 8,7 6,0

Calgary 47,6 46,8 44,7 44,2 47,3 0,5 1,8 1,9 1,8 2,3 1,9 3,2 2,7 2,6 s.o. 5,6 9,9 17,9 17,6 20,3

Edmonton 44,5 41,7 41,3 40,6 47,5 0,7 2,3 2,6 2,4 4,3 2,0 2,9 2,7 2,4 s.o. 4,4 9,2 16,5 16,4 15,9

Vancouver 40,4 43,4 40,8 38,9 48,4 0,5 1,5 2,0 1,9 1,8 1,5 2,6 2,8 2,8 s.o. 7,9 22,4 33,2 32,3 38,4

Terre-Neuve-
et-Labrador

38,4 47,8 45,9 45,5 48,1 0,6 3,1 4,0 4,4 4,6 1,0 2,3 1,9 1,8 3,9 0,7 0,7 1,4 1,6 1,1

Île-du-Prince-Édouard 38,0 48,9 35,6 31,9 49,4 0,2 0,4 0,5 0,6 1,0 1,2 2,2 2,0 1,7 5,7 1,0 0,8 0,8 0,9 1,1

Nouvelle-Écosse 34,4 48,8 46,4 46,3 48,6 0,4 0,8 1,6 1,7 2,4 3,5 3,5 4,4 4,1 7,0 1,3 3,3 4,5 4,7 3,7

Nouveau-Brunswick 32,2 51,8 51,3 49,9 48,0 0,4 0,9 1,3 1,3 2,2 1,8 2,5 3,6 3,3 5,8 1,1 1,6 2,2 2,3 1,6

Québec 39,8 44,9 40,6 40,1 47,5 0,4 0,7 0,8 0,9 1,3 1,1 1,3 1,5 1,5 3,3 2,6 4,7 10,1 10,6 7,9

Ontario 44,2 46,2 43,6 43,2 48,2 0,7 1,1 1,4 1,4 1,8 1,6 2,2 2,8 2,8 5,2 7,3 16,3 23,6 24,2 21,6

Manitoba 30,5 37,5 34,5 33,9 48,0 1,0 4,5 6,7 6,9 11,4 1,7 3,4 3,3 3,1 5,5 2,6 5,6 9,7 10,3 9,7

Saskatchewan 35,1 42,3 38,3 37,3 47,8 1,4 5,3 6,9 7,2 9,9 1,8 3,3 3,0 2,9 5,5 1,2 3,2 4,7 5,4 3,5

Alberta 45,3 44,9 42,0 41,7 46,9 0,7 2,1 2,5 2,3 4,7 1,9 3,1 2,7 2,5 5,0 4,0 8,4 14,7 14,9 13,1

Colombie-Britannique 41,5 44,3 42,4 39,5 48,2 0,7 1,7 2,1 2,4 4,1 1,7 2,7 2,9 2,9 6,2 6,2 17,5 25,2 24,7 23,2

Yukon 31,4 57,6 48,2 47,3 49,1 3,8 5,7 9,6 8,9 20,8 0,8 2,6 4,0 3,8 5,5 1,4 4,3 7,7 9,7 3,8

Territoires-du-
Nord-Ouest

21,9 31,8 23,7 25,0 47,1 9,6 16,1 13,7 12,5 41,0 1,4 1,0 1,9 1,9 4,0 2,5 3,0 7,7 7,8 5,6

Nunavut s.o. 25,4 19,9 26,5 47,0 s.o. 16,8 34,4 33,3 74,6 s.o. 3,8 2,2 1,9 2,7 s.o. 3,2 5,8 5,9 2,1

Canada 40,9 44,9 41,7 41,2 47,9 0,7 1,6 1,9 2,0 3,1 1,6 2,3 2,6 2,6 4,9 5,0 11,7 17,8 18,2 15,3

* Source: Statistique Canada, Recensement de 2006 et l’EPLA de 2006.
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TABLEAU 2

Représentation (2001, 2010 et 2011) et disponibilité (2006) des salariés dans le secteur privé 
sous réglementation fédérale selon le groupe désigné et la catégorie professionnelle

Catégorie professionnelle

Femmes Autochtones Personnes handicapées
Membres des 

minorités visibles

Représentation Disponibilité* Représentation Disponibilité* Représentation Disponibilité* Représentation Disponibilité*

2001 
(%)

2010 
(%)

2011 
(%)

2006  
(%)

2001 
(%)

2010 
(%)

2011 
(%)

2006  
(%)

2001 
(%)

2010 
(%)

2011 
(%)

2006  
(%)

2001 
(%)

2010 
(%)

2011 
(%)

2006  
(%)

Cadres supérieurs 19,6 22,5 23,5 24,2 0,5 0,8 0,8 2,4 1,9 2,4 2,4 3,2 3,8 6,4 6,7 8,7

Cadres intermédiaires et autres 
administrateurs

42,4 42,1 42,4 39,1 0,8 1,2 1,2 1,9 1,9 2,6 2,6 3,2 8,8 15,0 16,1 14,0

Professionnels 44,5 45,4 45,0 54,2 0,9 1,0 1,0 1,8 1,9 2,2 2,2 4,5 16,5 25,4 25,8 16,5

Personnel semi-professionnel 
et technique

16,9 18,3 18,5 54,3 1,4 2,0 2,0 3,2 1,7 2,0 1,9 4,8 5,1 10,4 10,3 14,3

Surveillants 63,3 60,4 60,0 57,2 1,5 1,9 2,0 2,8 2,0 3,0 2,8 9,5 13,0 17,6 18,0 15,4

Contremaîtres 4,4 7,2 7,5 18,2 2,4 2,8 3,0 2,2 3,1 2,3 2,5 4,6 4,7 8,2 8,4 5,6

Personnel administratif 
et de bureau principal

81,0 74,6 74,1 83,2 1,2 1,6 1,6 2,3 1,9 2,9 2,9 2,6 17,5 23,8 24,9 11,2

Personnel spécialisé de la vente 
et des services

45,8 31,1 31,8 45,1 1,3 2,0 2,0 3,1 1,9 1,4 1,7 5,6 6,8 10,3 10,4 17,2

Travailleurs qualifiés et artisans 3,0 3,7 3,6 5,4 2,1 3,2 3,3 3,8 3,0 2,4 2,3 5,3 6,9 9,4 10,0 9,3

Personnel de bureau 66,6 66,6 66,1 71,7 1,5 1,9 1,9 2,8 2,6 3,8 3,7 4,4 13,8 21,0 21,5 17,2

Personnel intermédiaire 
de la vente et des services

65,9 64,7 65,6 67,9 1,7 2,5 2,7 3,2 1,8 1,6 1,5 5,3 11,0 16,4 17,0 16,5

Travailleurs manuels spécialisés 11,4 12,7 12,7 20,8 2,5 2,8 2,9 3,7 2,4 2,1 2,2 5,5 8,5 13,3 13,7 17,9

Autre personnel de la vente 
et des services

24,2 25,2 23,9 56,5 2,7 1,4 1,3 4,7 2,3 0,8 0,9 6,5 13,4 20,5 19,7 18,5

Autres travailleurs manuels 8,9 10,6 10,9 24,8 5,4 4,7 4,4 5,7 3,8 2,7 2,9 5,2 6,2 11,8 12,4 15,6

Nombre total de salariés 44,9 41,7 41,2 47,9 1,6 1,9 2,0 3,1 2,3 2,6 2,6 4,9 11,7 17,8 18,2 15,3

* Source: Statistique Canada, Recensement de 2006 et l’EPLA de 2006.
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TABLEAU 3

Répartition des salariés dans le secteur privé sous réglementation fédérale selon le groupe désigné 
et la catégorie professionnelle (2001, 2010 et 2011)

Catégorie professionnelle

Femmes Hommes Autochtones Non-Autochtones

2001 
(%)

2010 
(%)

2011 
(%)

2001 
(%)

2010 
(%)

2011 
(%)

2001 
(%)

2010 
(%)

2011 
(%)

2001 
(%)

2010 
(%)

2011 
(%)

Cadres supérieurs 0,3 0,4 0,4 1,1 1,0 1,0 0,3 0,3 0,3 0,8 0,8 0,8

Cadres intermédiaires et autres 
administrateurs

9,7 9,9 10,3 10,8 9,7 9,8 5,4 6,0 6,0 10,4 9,9 10,1

Professionnels 12,4 16,5 16,8 12,6 14,1 14,4 7,1 8,1 7,8 12,6 15,2 15,6

Personnel semi-professionnel 
et technique

2,1 2,8 2,9 8,6 8,9 9,0 4,9 6,6 6,6 5,7 6,4 6,5

Surveillants 4,8 4,1 4,1 2,3 1,9 1,9 3,2 2,8 2,8 3,4 2,8 2,8

Contremaîtres 0,1 0,2 0,3 2,4 2,3 2,4 2,1 2,1 2,3 1,4 1,4 1,5

Personnel administratif 
et de bureau principal

12,5 7,8 7,7 2,4 1,9 1,9 5,5 3,5 3,5 7,0 4,4 4,3

Personnel spécialisé de la vente 
et des services

1,1 0,8 0,8 1,1 1,3 1,2 1,0 1,1 1,1 1,1 1,1 1,1

Travailleurs qualifiés et artisans 0,6 0,7 0,7 16,1 13,7 13,8 12,1 13,5 14,2 9,1 8,2 8,3

Personnel de bureau 45,3 42,6 41,3 18,5 15,3 14,8 30,0 25,7 24,4 30,5 26,7 25,8

Personnel intermédiaire 
de la vente et des services

6,9 7,1 7,4 2,9 2,8 2,7 5,1 5,9 6,4 4,7 4,5 4,6

Travailleurs manuels spécialisés 2,7 3,9 4,0 17,4 19,3 19,2 17,2 18,8 19,1 10,7 12,8 12,8

Autre personnel de la vente 
et des services

1,0 3,0 2,9 2,5 6,4 6,5 3,1 3,5 3,4 1,8 5,0 5,1

Autres travailleurs manuels 0,2 0,2 0,2 1,4 1,4 1,4 3,0 2,2 2,1 0,8 0,9 0,9

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0
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TABLEAU 3 (suite et fin)

Catégorie professionnelle

Personnes handicapées
Personnes 

non handicapées
Membres des 

minorités visibles
Non membres des 
minorités visibles

2001 
(%)

2010 
(%)

2011 
(%)

2001 
(%)

2010 
(%)

2011 
(%)

2001 
(%)

2010 
(%)

2011 
(%)

2001 
(%)

2010 
(%)

2011 
(%)

Cadres supérieurs 0,6 0,7 0,7 0,8 0,7 0,7 0,2 0,3 0,3 0,8 0,8 0,9

Cadres intermédiaires et autres 
administrateurs

8,4 9,8 10,0 10,3 9,8 10,0 7,7 8,3 8,9 10,6 10,1 10,2

Professionnels 10,4 12,9 13,2 12,6 15,2 15,5 17,7 21,6 21,8 11,8 13,7 14,0

Personnel semi-professionnel 
et technique

4,2 4,9 4,7 5,7 6,4 6,5 2,5 3,7 3,7 6,1 6,9 7,1

Surveillants 3,0 3,3 3,1 3,4 2,8 2,8 3,8 2,8 2,8 3,4 2,8 2,8

Contremaîtres 1,9 1,2 1,5 1,4 1,4 1,5 0,6 0,7 0,7 1,5 1,6 1,7

Personnel administratif 
et de bureau principal

5,8 4,8 4,9 7,0 4,3 4,3 10,4 5,8 5,9 6,5 4,0 4,0

Personnel spécialisé de la vente 
et des services

0,9 0,6 0,7 1,1 1,1 1,1 0,6 0,6 0,6 1,2 1,2 1,2

Travailleurs qualifiés et artisans 12,2 7,6 7,6 9,1 8,3 8,4 5,4 4,4 4,6 9,7 9,1 9,2

Personnel de bureau 34,2 38,5 36,9 30,4 26,3 25,5 36,1 31,6 30,5 29,8 25,6 24,7

Personnel intermédiaire 
de la vente et des services

3,7 2,7 2,7 4,7 4,6 4,7 4,5 4,2 4,3 4,8 4,6 4,7

Travailleurs manuels spécialisés 11,4 10,6 11,2 10,8 13,0 13,0 7,9 9,7 9,8 11,2 13,6 13,6

Autre personnel de la vente 
et des services

1,8 1,5 1,7 1,8 5,1 5,1 2,1 5,8 5,5 1,8 4,8 5,0

Autres travailleurs manuels 1,4 0,9 1,0 0,8 0,9 0,9 0,5 0,6 0,6 0,9 1,0 1,0

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0
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TABLEAU 4

Nombre, représentation, recrutements, promotions, cessations d’emploi et effet net 
des salariés dans le secteur privé sous réglementation fédérale selon le groupe désigné 
et le secteur (1987, 2001, 2010 et 2011)*

Tous les salariés Femmes Autochtones Personnes handicapées
Membres des minorités 

visibles

1987 2001 2010** 2011 1987 2001 2010** 2011 1987 2001 2010** 2011 1987 2001 2010** 2011 1987 2001 2010** 2011

Banques (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#)

Salariés 169 632 195 870 221 570 224 378 129 076 139 080 144 923 144 797 951 2 139 2 872 2 881 3 053 3 911 7 672 7 729 16 062 33 575 60 537 63 239

Recrutements 21 879 25 491 32 398 29 552 16 704 15 210 17 772 16 118 109 232 420 359 158  216 644 521 2 211 3 765 8 270 8 047

Promotions 39 456 27 363 27 741 25 975 27 599 18 716 17 033 15 407 204 319 397 304 607  524 715 617 3 778 5 184 8 832 8 560

Cessations d’emploi 21 715 23 350 26 164 25 987 16 819 14 951 16 154 15 582 150 294 387 449 331  454 892 1 000 1 432 3 337 6 310 6 670

Effet net*** 164 2 141 6 234 3 565 -115  259 1 618  536 -41 -62 33 -90 -173 -238 -248 -479 779 428 1 960 1 377

(%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%)

Représentation 100,0 100,0 100,0 100,0 76,1 71,0 65,4 64,5 0,6 1,1 1,3 1,3 1,8 2,0 3,5 3,4 9,5 17,1 27,3 28,2

Part des recrutements 100,0 100,0 100,0 100,0 76,3 59,7 54,9 54,5 0,5 0,9 1,3 1,2 0,7 0,8 2,0 1,8 10,1 14,8 25,5 27,2

Part des promotions 100,0 100,0 100,0 100,0 69,9 68,4 61,4 59,3 0,5 1,2 1,4 1,2 1,5 1,9 2,6 2,4 9,6 18,9 31,8 33,0

Part des cessations d’emploi 100,0 100,0 100,0 100,0 77,5 64,0 61,7 60,0 0,7 1,3 1,5 1,7 1,5 1,9 3,4 3,8 6,6 14,3 24,1 25,7

Communications (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#)

Salariés 179 247 215 330 231 591 235 275 71 038 88 861 90 540 90 877 1 090 2 921 3 970 3 981 2 512 5 009 6 098 5 689 7 257 23 359 37 630 39 298

Recrutements 17 416 32 521 27 657 35 558 7 515 12 632 9 043 12 690 49 485 460 535 129 286 304 383 975 5 098 5 316 6 690

Promotions 11 099 11 183 11 260 12 960 4 900 5 145 4 213 4 659 55 172 205 229 112 198 242 228 445 1 349 2 009 2 359

Cessations d’emploi 16 020 27 257 33 469 36 379 6 176 10 871 12 838 13 466 36 385 541 749 112 472 862 1 047 437 3 422 5 834 6 792

Effet net*** 1 396 5 264 -5 812 -821 1 339 1 761 -3 795 -776 13 100 -81 -214 17 -186 - 558 -664 538 1 676 -518 -102

(%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%)

Représentation 100,0 100,0 100,0 100,0 39,6 41,3 39,1 38,6 0,6 1,4 1,7 1,7 1,4 2,3 2,6 2,4 4,0 10,8 16,2 16,7

Part des recrutements 100,0 100,0 100,0 100,0 43,1 38,8 32,7 35,7 0,3 1,5 1,7 1,5 0,7 0,9 1,1 1,1 5,6 15,7 19,2 18,8

Part des promotions 100,0 100,0 100,0 100,0 44,1 46,0 37,4 35,9 0,5 1,5 1,8 1,8 1,0 1,8 2,1 1,8 4,0 12,1 17,8 18,2

Part des cessations d’emploi 100,0 100,0 100,0 100,0 38,6 39,9 38,4 37,0 0,2 1,4 1,6 2,1 0,7 1,7 2,6 2,9 2,7 12,6 17,4 18,7

* Les données sur le nombre d’employés et sur la représentation des groupes désignés comprennent les employés permanents à plein temps, permanents à temps partiel et temporaires. 
Les données sur les recrutements, promotions et cessations d’emploi ainsi que les données de l’effet net ne comprennent que les employés permanents à plein temps et à temps partiel.

** Dans ce tableau, les données de 2010 ont été ajustées afin de refléter le mouvement du sous-secteur des services d’enquêtes et de sécurité du secteur autre au secteur du transport.

*** Le nombre de salariés recrutés réduit par ceux qui ont eu une cessation d’emploi.
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Tous les salariés Femmes Autochtones Personnes handicapées
Membres des minorités 

visibles

1987 2001 2010** 2011 1987 2001 2010** 2011 1987 2001 2010** 2011 1987 2001 2010** 2011 1987 2001 2010** 2011

Transports (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#)

Salariés 203 207 178 307 241 123 245 819 34 423 43 891 61 080 62 552 1 479 3 588 5 727 6 084 2 892 4 383 4 279 4 566 5 318 13 656 29 803 30 829

Recrutements 33 535 41 221 44 551 50 995 7 316 12 564 10 810 12 530 211 891 1 397 1 730 118 699 408 636 691 4 141 6 557 6 765

Promotions 14 723 8 154 6 479 8 928 2 655 1 843 2 194 2 576 123 189 163  214 198 180 93 151 376 510 869 1 026

Cessations d’emploi 32 588 29 929 40 997 45 565 6 028 7 281 9 774 10 230 168 646 1 252 1 369 231 493 599 711 478 2 345 4 851 5 641

Effet net*** 947 11 292 3 554 5 430 1 288 5 283 1 036 2 300 43 245 145  361 -113 206 -191 -75 213 1 796 1 706 1 124

(%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%)

Représentation 100,0 100,0 100,0 100,0 16,9 24,6 25,3 25,4 0,7 2,0 2,4 2,5 1,4 2,5 1,8 1,9 2,6 7,7 12,4 12,5

Part des recrutements 100,0 100,0 100,0 100,0 21,8 30,5 24,3 24,6 0,6 2,2 3,1 3,4 0,4 1,7 0,9 1,2 2,1 10,0 14,7 13,3

Part des promotions 100,0 100,0 100,0 100,0 18,0 22,6 33,9 28,9 0,8 2,3 2,5 2,4 1,3 2,2 1,4 1,7 2,6 6,3 13,4 11,5

Part des cessations d’emploi 100,0 100,0 100,0 100,0 18,5 24,3 23,8 22,5 0,5 2,2 3,1 3,0 0,7 1,6 1,5 1,6 1,5 7,8 11,8 12,4

Autres secteurs (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#)

Salariés 43 331 45 231 61 682 63 075 9 207 12 883 18 566 18 529 401 1 220 2 117 2 220 983 1 218 1 609 1 665 1 123 3 578 6 286 6 299

Recrutements 4 500 6 020 7 392 7 945 1 485 1 848 2 134 2 417 46 176 212  228 37 65 65 81 150 489 769 797

Promotions 3 248 3 938 3 415 3 633 856 1 169 1 103 1 164 23 111 99  119 64 76 69 78 85 364 415 388

Cessations d’emploi 5 080 9 965 6 760 10 206 1 402 2 361 1 935 3 168 40 208 247  248 93 308 184 215 86 576 633 1 546

Effet net*** -580 -3 945 632 -2 261 83 -513 199 -751 6 -32 -35 - 20 -56 -243 -119 -134 64 -87 136 -749

(%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%)

Représentation 100,0 100,0 100,0 100,0 21,2 28,5 30,1 29,4 0,9 2,7 3,4 3,5 2,3 2,7 2,6 2,6 2,6 7,9 10,2 10,0

Part des recrutements 100,0 100,0 100,0 100,0 33,0 30,7 28,9 30,4 1,0 2,9 2,9 2,9 0,8 1,1 0,9 1,0 3,3 8,1 10,4 10,0

Part des promotions 100,0 100,0 100,0 100,0 26,4 29,7 32,3 32,0 0,7 2,8 2,9 3,3 2,0 1,9 2,0 2,1 2,6 9,2 12,2 10,7

Part des cessations d’emploi 100,0 100,0 100,0 100,0 27,6 23,7 28,6 31,0 0,8 2,1 3,7 2,4 1,8 3,1 2,7 2,1 1,7 5,8 9,4 15,1

Tous les secteurs (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#) (#)

Salariés 595 417 634 738 755 966 768 547 243 744 284 715 315 109 316 755 3 921 9 868 14 686 15 166 9 440 14 521 19 658 19 649 29 760 74 168 134 256 139 665

Recrutements 77 330 105 253 111 998 124 050 33 020 42 254 39 759 43 755  415 1 784 2 489 2 852 442 1 266 1 421 1 621 4 027 13 493 20 912 22 299

Promotions 68 526 50 638 48 895 51 496 36 010 26 873 24 543 23 806 405 791 864 866 981 978 1 119 1 074 4 684 7 407 12 125 12 333

Cessations d’emploi 75 403 90 501 107 390 118 137 30 425 35 464 40 701 42 446 394 1 533 2 427 2 815  767 1 727 2 537 2 973 2 433 9 680 17 628 20 649

Effet net*** 1 927 14 752 4 608 5 913 2 595 6 790 - 942 1 309 21 251 62 37 -325 -461 -1 116 -1 352 1 594 3 813 3 284 1 650

(%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%)

Représentation 100,0 100,0 100,0 100,0 40,9 44,9 41,7 41,2 0,7 1,6 1,9 2,0 1,6 2,3 2,6 2,6 5,0 11,7 17,8 18,2

Part des recrutements 100,0 100,0 100,0 100,0 42,7 40,1 35,5 35,3 0,5 1,7 2,2 2,3 0,6 1,2 1,3 1,3 5,2 12,8 18,7 18,0

Part des promotions 100,0 100,0 100,0 100,0 52,5 53,1 50,2 46,2 0,6 1,6 1,8 1,7 1,4 1,9 2,3 2,1 6,8 14,6 24,8 23,9

Part des cessations d’emploi 100,0 100,0 100,0 100,0 40,4 39,2 37,9 35,9 0,5 1,7 2,3 2,4 1,0 1,9 2,4 2,5 3,2 10,7 16,4 17,5

* Les données sur le nombre d’employés et sur la représentation des groupes désignés comprennent les employés permanents à plein temps, permanents à temps partiel et temporaires. 
Les données sur les recrutements, promotions et cessations d’emploi ainsi que les données de l’effet net ne comprennent que les employés permanents à plein temps et à temps partiel.

** Dans ce tableau, les données de 2010 ont été ajustées afin de refléter le mouvement du sous-secteur des services d’enquêtes et de sécurité du secteur autre au secteur du transport.

*** Le nombre de salariés recrutés réduit par ceux qui ont eu une cessation d’emploi.

TABLEAU 4 (suite et fin)
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TABLEAU 5

Salariés occupant un poste permanent à plein temps dans le secteur privé sous réglementation 
fédérale selon le groupe désigné, le genre et l’échelle salariale au 31 décembre 2011

Échelle de 
rémunération

Tous les salariés Autochtones Personnes handicapées Membres des minorités visibles

Total Hommes Femmes (%) Total (%) Hommes Femmes Total (%) Hommes Femmes Total (%) Hommes Femmes

Moins de 15 000 $ 3 691 2 763 928 25,1 97 2,6 80 17 46 1,2 38 8 776 21,0 670 106

15 000 $ – 19 999 $ 3 083 2 383 700 22,7 40 1,3 27 13 40 1,3 31 9 765 24,8 641 124

20 000 $ – 24 999 $ 9 316 6 008 3 308 35,5 214 2,3 135 79 118 1,3 77 41 2 125 22,8 1 502 623

25 000 $ – 29 999 $ 25 482 14 106 11 376 44,6 525 2,1 256 269 515 2,0 223 292 4 881 19,2 2 889 1 992

30 000 $ – 34 999 $ 37 594 17 111 20 483 54,5 938 2,5 438 500 1 036 2,8 422 614 8 681 23,1 3 960 4 721

35 000 $ – 37 499 $ 23 907 11 088 12 819 53,6 534 2,2 251 283 683 2,9 278 405 5 564 23,3 2 581 2 983

37 500 $ – 39 999 $ 26 262 12 689 13 573 51,7 570 2,2 291 279 670 2,6 284 386 5 903 22,5 2 802 3 101

40 000 $ – 44 999 $ 50 309 25 374 24 935 49,6 996 2,0 512 484 1 381 2,7 630 751 10 623 21,1 5 072 5 551

45 000 $ – 49 999 $ 51 215 27 706 23 509 45,9 1 050 2,1 574 476 1 337 2,6 715 622 9 953 19,4 4 884 5 069

50 000 $ – 59 999 $ 128 514 77 916 50 598 39,4 2 605 2,0 1 676 929 4 224 3,3 2 414 1 810 21 126 16,4 12 075 9 051

60 000 $ – 69 999 $ 74 534 49 304 25 230 33,9 1 461 2,0 1 067 394 1 956 2,6 1 343 613 11 782 15,8 6 970 4 812

70 000 $ – 84 999 $ 74 520 51 073 23 447 31,5 1 337 1,8 966 371 1 746 2,3 1 140 606 12 904 17,3 8 228 4 676

85 000 $ – 99 999 $ 48 436 34 449 13 987 28,9 773 1,6 595 178 1 136 2,3 785 351 8 332 17,2 5 476 2 856

100 000 $ et plus 80 563 61 162 19 401 24,1 1 227 1,5 1 039 188 1 743 2,2 1 295 448 11 091 13,8 7 896 3 195

Total 637 426 393 132 244 294 38,3 12 367 1,9 7 907 4 460 16 631 2,6 9 675 6 956 114 506 18,0 65 646 48 860
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TABLEAU 6

Salariés occupant un poste permanent à temps partiel dans le secteur privé sous réglementation 
fédérale selon le groupe désigné, le genre et l’échelle salariale au 31 décembre 2011

Échelle de 
rémunération

Tous les salariés Autochtones Personnes handicapées Membres des minorités visibles

Total Hommes Femmes (%) Total (%) Hommes Femmes Total (%) Hommes Femmes Total (%) Hommes Femmes

Moins de 5 000 $ 3 763 1 543 2 220 59,0 74 2,0 21 53 79 2,1 31 48 369 9,8 176 193

5 000 $ – 7 499 $ 3 337 1 418 1 919 57,5 74 2,2 28 46 46 1,4 22 24 350 10,5 157 193

7 500 $ – 9 999 $ 4 071 1 716 2 355 57,8 82 2,0 34 48 83 2,0 36 47 467 11,5 222 245

10 000 $ – 12 499 $ 11 870 6 663 5 207 43,9 266 2,2 159 107 220 1,9 114 106 2 713 22,9 1 848 865

12 500 $ – 14 999 $ 9 127 4 245 4 882 53,5 241 2,6 111 130 224 2,5 90 134 2 065 22,6 1 169 896

15 000 $ – 17 499 $ 8 936 3 749 5 187 58,0 249 2,8 91 158 189 2,1 75 114 1 825 20,4 964 861

17 500 $ – 19 999 $ 10 083 4 101 5 982 59,3 211 2,1 75 136 272 2,7 83 189 2 274 22,6 1 180 1 094

20 000 $ – 22 499 $ 11 608 4 978 6 630 57,1 260 2,2 112 148 279 2,4 97 182 2 907 25,0 1 571 1 336

22 500 $ – 24 999 $ 9 480 3 395 6 085 64,2 205 2,2 73 132 228 2,4 59 169 1 981 20,9 847 1 134

25 000 $ – 29 999 $ 19 165 7 604 11 561 60,3 374 2,0 109 265 525 2,7 162 363 3 528 18,4 1 688 1 840

30 000 $ – 34 999 $ 13 465 5 691 7 774 57,7 288 2,1 127 161 350 2,6 114 236 2 496 18,5 1 310 1 186

35 000 $ – 39 999 $ 7 783 3 377 4 406 56,6 159 2,0 72 87 181 2,3 78 103 1 403 18,0 754 649

40 000 $ – 49 999 $ 6 582 3 155 3 427 52,1 126 1,9 58 68 134 2,0 50 84 894 13,6 516 378

50 000 $ et plus 3 430 1 432 1 998 58,3 41 1,2 20 21 73 2,1 30 43 340 9,9 174 166

Total 122 700 53 067 69 633 56,8 2 650 2,2 1 090 1 560 2 883 2,3 1 041 1 842 23 612 19,2 12 576 11 036 
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Employeurs assujettis à la Loi sur 
l’équité en matière d’emploi

La Loi vise :

 y les employeurs du secteur privé sous 
réglementation fédérale, les sociétés 
d’État et les autres organismes fédéraux 
(p. ex. Commission canadienne du blé et 
Administration portuaire de Montréal) 
comptant au moins 100 salariés;

 y les organismes de l’administration 
publique centrale énumérés à l’annexe I 
ou IV de la Loi sur la gestion des finances 
publiques (LGFP) (p. ex. Emploi et 
Développement social Canada, la Défense 
nationale, le Service correctionnel du 
Canada et Santé Canada);

 y les employeurs distincts du secteur 
public fédéral qui comptent 100 salariés ou 
plus, énumérés à l’annexe V de la LGFP 
(p. ex. Agence du revenu du Canada, 
Agence canadienne d’inspection des 
aliments et Parcs Canada);

 y les autres employeurs du secteur public 
comptant 100 salariés ou plus, y compris 
les Forces canadiennes (officiers et 
militaires des Forces régulières et des 
Forces de réserve) et la Gendarmerie royale 
du Canada (membres réguliers et civils, à 
l’exception des fonctionnaires fédéraux);

 y les entrepreneurs fédéraux sous 
réglementation provinciale offrant des 
biens et des services, qui comptent au 
moins 100 employés au Canada, et qui 
obtiennent du gouvernement fédéral des 
contrats dont la valeur est supérieure à un 
seuil déterminé. 

Limites des données sur l’équité en 
matière d’emploi

Bien que ce rapport contienne les données 
les plus récentes sur l’équité en matière 
d’emploi, il présente néanmoins les limites 
suivantes :

 y Pour mesurer les progrès accomplis au 
chapitre de la représentation des groupes 
désignés visés par la Loi sur l’équité en 
matière d’emploi, leur représentation est 
exprimée en pourcentage (c’est-à-dire le 
nombre d’employés appartenant aux 
groupes désignés divisé par le nombre 
total d’employés) dans le secteur privé 
sous réglementation fédérale est comparé 
à leur disponibilité dans la population apte 
au travail. Les données sur la disponibilité 
sont tirées des recensements ou des 
enquêtes menés tous les cinq ans par 
Statistique Canada. Il existe donc un 
décalage dans l’évaluation des écarts en 
matière de représentation. La disponibilité 
actuelle sur le marché du travail est fondée 
sur le Recensement de 2006 et l’EPLA 
de 2006. 

 y Dans certains cas, les données des 
employeurs sont présentées  après la date 
de publication du présent rapport. Il est 
donc possible qu’il y ait des différences par 
rapport aux données contenues dans les 
rapports annuels de certaines années.

 y Le Rapport annuel de 2012 ne comprend 
pas l’analyse de renseignements sur les 
ministères fédéraux qui relèvent du 
Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT) ou 
d’autres organismes du secteur public 
fédéral qui ont la responsabilité de préparer 
leurs propres rapports sur l’équité en 
matière d’emploi. Les rapports sur 
l’administration publique centrale relèvent 
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de la responsabilité du SCT et se trouvent 
sur le site Web de celui-ci, à l’adresse 
suivante :  www.tbs-sct.gc.ca/reports-
rapports/ee/index-fra.asp.

 y Les données concernant le sous-secteur des 
services d’enquête et de sécurité ont été 
reclassées en 2011 dans le secteur des 
transports. Avant 2011, elles étaient 
classées dans le secteur « autres ». 

Pour obtenir une description détaillée des 
termes et des méthodes statistiques utilisés 
pour ce rapport, prière de consulter la page 
Équité en matière d’emploi – Guide technique, 
à l’adresse suivante : www.travail.gc.ca/fra/
normes_equite/eq/emp/outils/guide_
technique/page00.shtml.

www.tbs-sct.gc.ca/reports-rapports/ee/index-fra.asp
www.tbs-sct.gc.ca/reports-rapports/ee/index-fra.asp
www.travail.gc.ca/fra/normes_equite/eq/emp/outils/guide_technique/page00.shtml
www.travail.gc.ca/fra/normes_equite/eq/emp/outils/guide_technique/page00.shtml
www.travail.gc.ca/fra/normes_equite/eq/emp/outils/guide_technique/page00.shtml



